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. 	 ..: \. . 
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un tablêau d'avancement pour le personnel d.lamallïstra~ 


ture coloniale ; 
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compagU";;nlles prop!!sition •. 
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laire de 1", Commission elle président est remis, \dès la :":J 
clôture des séances, au Ministre dos Colonies qui lin. lail 
parvenir !lne expédition au Garde des Sceaux, Minislr. cte la " 

Juslice. 

Fait à Paris, le 22 Septembre f9l!3. 

Le Ministre des Colonies 

A.SARRAUT 

Le Garde des Sceaux. 

MIni.t... d. la Justice 

Maurice Cor,RAT 

• 

i 
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1 '"~,·-··SJ?R/::·:,É No, 2486i.: pr_alguant aa Togo !e-décl'et dit ART. 2. - Le Miuistre de. Coloni.... et le Garde des Sceaux" 
t, 24 Aoû' 1923 portnntapplication au.v coù",,:,,, françaises Minislre de •la Justice sout chargés, chacun en ce qui le Con­

eerue de l'e~écution du présent décre!. 
~:" . Coloitiente la.lili.tiu';U Jan~er 1923, modifiant rarticle l 
t', .et a"-l'.' Jw.gs de ~et...at .-dé!",,,"a,,! du, Ninistè,,,, de•. 

Fait il Rambouillet. 1'; 24 Août .1.923.~ , de l~ l'If du 26 Mars 189ltlile" 10idèsu",;'" .tl'arli""7 
A. MILLERA"Ddi! ta lai dû lJ:.4o~i Ùl90su;' le ca;;.r judici,,'''' 

Par le Président de la République, 

Le "Gûuyerner de!$ 'Colonies, 
J.e Ministre <kg Colonies 


Chevalfer <i.e la Légiofi:-d'Honnepr, 
 .' "- SARRAUT . '., , 
- Commi.wre de la République, • 

Le Garde des Sceaux, 
. Mini,t ... de la JusticeVu le déqllt du 23 Mars19M iléterminant I.es attrib\ltio~s 


.... ,et les pouvoir.- du CotlllDissoire de l!, Républiqu~ au Togo. 
 !II"uciee COLl\A T 

V)J M duret'.d.. ~4 Aori! llJ23 'porlant application aux 

CoIol)ieétf'!l:j1çaises et aux pays dçprotectorat dépendant do. 


. '< MiuÎstm .delloGolouies de la loi' du 24 Janvier 1923, modi­
 LoI modljlant'I'article· ... de la 10; du ~6 'Mars 1891 • 


. fiant l'article 4 d~ la loi liu 26 Mars 189J dite ")oi de sursi, " 
 dUe" Lo; de 811rsls ". ell'lIrtide 7. paragràphe 6. 

el IInrll'de '7 de 1" loi (hrll ;,\QIIl 1899 ,ur le c-âlil&.judicialre. 
 de la loi du $ ,\;oùl 1899. sur le casje. Jlldiclaire, . 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont iulopté ; ; .AIIRÈTE:. ..,,, ..... t 
Le Président de la République promulgue la loi dont là . ., ARTICLB ~"jBll~.- . ~st promulgué ùans ~ë Territoire ùu teneur S'Uit : 

Togo ,pl\\et-,~üe-mandat de la j>'rnncè le décret du M Août 
ARTICLB PRo.IIi" -'- L'BI'Ude 4 de la loi du 2(\ Mars i89t{92;} portant~pmiej'~16n aux C,~lonie. lrançais., ~t auxpay~ i' 


est modifié cotnme suit ;
de protectoraf,dêpendal'lf<lu Mmlstêre de. Cowmes de la lOI •• 

QU' 2!t Jal\v1er.i92.1, 'flloditlant l'a~ticle4 de la loi du 26 !l'Iars i ( La condarilllation est insorUe au casier judiciaire, mais 

. 189-1 dite'" lui de sursis'" ;;t l'artide 7 de la loi d,il> AoOt 
 avec la mention expres~se de )a I,uspension accordée. ))

t8Jl9 ~i:tr I~' liasier ju,liéiaite ' 


{( Toutefois, elle He devra pas figurer sur le8 extraits 

'ART. ii:-. Le' présent arrêt" sera enregi.tr~. communl~ 
." ,'.' 

( bulletin N~ 3), délivrés flUX partk~, à moins qu'une pour­

qué .et jlubUé. partout où l;eootn sera, 8uite suivie de. condamnation dans les termes (,Je l'article, J­
paragraphe 2 1 ne soit intervenue di\nR le d~lai de einq ans, ~ 

IAlltul, le :JO Novem'bre 1923. 
ART, 2, - L'al'tièle 7, paragraphe 6,de la loi ùu ~ Août 

1899. ~st modifié connue suit :BONNECARRÈRE ­

\( 6*t- Les condamnations à l'emm'ÎsonI)ement a.vec Bursis 
avec ou Rans amende. )) 

La présente loi, délillér".. et adoptée par le Sénat et par. LE P.RÉSlDEN'f DE~ l'ttPUBLiQÙE,FRANÇAISE 
, . 1 la Chambre des Députés, ",el'a· exécutée eommeloi de l'État. 

Fait 11 Paris, 1.24 Jauvier 19113_ 
V:uJé,'articles,8 et ,8 du .énatus-cousaite du 3 Mai 1854; 

A. !IIILLERA"D 

Vu l'artiCle ~ du-dé.rel ~u 1'" Décenibre 1858 ; il 


. \ " 

Par le Président de la Répuhlique : 

Vu la loi d.. 26 Mars 11391 et le déhet du 24'Avril f891 
 Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 


Rorll.n! application aUx Colonl ..... d ... la toi duM Mars 1891 
 Maurice !:;OUlAT 

sur l'atténuation ~t l'aggravation de. peine,; C'· . 


Vu le décret du 2~ Ma~s f903, portant application aux ; 
. Colonies et aux Pay' de protectorat ~utre. que la. Tunisie 

ARRÂ',TÉ At? "226' jl7fJUtulgu(WI fUt Togo l'arrêté du .t1inis­
des dis.potdtions législatives et régt~méntaires sur le ('asier 

[Te des Co/mu'es du !J OctohJ'e ffJ2.J portunt Cl'ea/ioJl d'uue
judiciaire et la ré~abilttation de droit; 

agence él'OItOfldque des lel'n:toires nfru'ai"s sou... mandat. 
Vu la loi du 24 Janvier 192:l, modifiant l'article 4 de II> 101 


du 2IJ. MI>r, IBIt!, dite "I?i de snrsis" eL l'arli.le 7, p~ra· 
 Le Gonverneur des Cofouie!'l) 

grapbe 6, de la lol«u 5 Aoùl 1899 sur I~ rasier judieiai1;e ; 
 Chevalier de la Légion '-dIHonneur 

t 
,,' 


Sûr Je rajlport du .Ministre des CQlani!,. et. du Gl1:(dedes 

Commis8a,i.·" de la Répuhlique,;~~icea,ux •. M\l1istre'd~l.. lu"tioo ; 


Vu le decret du 23 Mars 1.921 déterminant les 'altrihutinn,' 

DÉCRÈTE: 
 . et 1eR pouvoirs du Commissaim de, la République au T()~o. 

ARTICLS PREMISR, - J,à loi susvisée du 24 Janvier 1923 yu l'arrêté du Ministre de. CoJonie$ dn 3 Octobre 1923 

, est rendUe applicable nnx ,Colonies Irll/IÇlrises el aux Pays de 
 ,portant création~d'une agence économique de~ t~rritoires 


lI.!0tectorat ùép<'ndantdu Ministère des'Cofonies, 
 africains flOUS mandat;' 

http:l'arli.le
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ARR'G:TE; , 
ARTlCL'R PRUH'Hl{. Esl promulgué au Togo l'arrêté du 

3 O~~tohre 1923 p·ûrtant i'réatiim d'une- agence éeouomique 
des tt.'rrHoÎrcs ·arricains sous IflonâaL 

ART. '2. Le pr~f.i:(\nt al'l'êté sera ollrcgisl.rr, ('ornmuni 
qué ct puhHr- partout où beRoin sera, 

Lomé, le 12 Novembre 192;1",. 
BONNECARRERE 

LÉ MlNIS'fIŒ Ilr;S r.OWl'm:s 

Vu le décret ou 30 Dé~mbre HH.2 sur le régime Iinancier 
des Colonielit; . 

Vu le décret du 29 lqju lIH\I réorgunisaul, l'Ollice Colonial 
• 	 -et le constituant en a~enCt'> ~.:hl{lrule de.s Colonies. et TIetam­

ment j'article f4. stipulant que les ageut:es COlUID1)neS à plu­
.Ieurs colonies sont instituées par arrété ministériel! 

Vu le. décrets du 23 Mars 1921 conférant l'autonomie 
politique admiuistrati)'e et Iinancf("re aux Territoires du 
,Cameroun et (Ju Togo; 

Sur la propositiou du Commis!!laire de la. R('publique a.u 
Camerüun 	e.t du Commissaire de la République au To'go ; 

ARRÊTE; 

" 

ARTICLE PRHMIIHl. Il e~t. rr~é à ParÎs une agenee éeono­
miquc des territoires 'africains sous mandat) à comIlt.er du 
IN· Jan'vier 1924. 

ATTR1Bt:TlO~S 

ART. '2. - L'Ap;enl"é ('eonomÎ;]lw tles t,{'rl'Hnin'~ afrif'ains 
lo.n~ manllat a pour missÎtm : 

t" - Ht> centralisH ct de meUI'f': il la. disposition du com­
mercE.; métropolitrtin les renseignementfl de toute r,tature 
concernanl l'agricullul'û) le Comml'rt'e. l'indHslrie, les tra­
vaux publics et leg ('onditiolli'i de tt'avait au CaHIt>roun et a~u 
Tog0-t de fa~'oll à mllinbmÎi' entre les producli'ur~, les corn· 
merçants ct la mélropolf' un f'oHtad" prrmanenl : 

;!" - De reJlsei~nf'r I·es colons j üldustrirls pt (,oHlmf'r~'ants 
établis au Cameroun et au Togo ~ur les rnardH~rl rrllnç~is et' 
.étrangers et dl' recueillir, 1ant ('n Frnnc!' qu'il l'Mranger, 
toute:.; informations df~ nature à intérei'8f'1' leu!' d~ ..'('loppf'­
ment f.{~J~nomiqlH' ; 

" 

.a" - De faire eOJlnaitl'(~ CH France, par 1It1O pl'opa~ande 

'méthOfliqu(~ nnprî\s des Chambres de Cnmmcrt'p, tlet' f!foupc­
ment8 profc8sionnt'ls et par yoie {le preSf<e, lf's reSi'mH'(~('-S du 
Cameroun et du Togo, fie vulgariser leurs pl'o(luils l'n yua 
de' lenr ulilisution lml.ustrieHe et eornmcl'l'iale, flf' mçttre à 
cet "I/ct à ln d,i5Jlosilioli du marché français !les "ehanlillons, 
de~ ~adèlf'~ et des fac.ilih;s d'acquisition (Ii: i·m.f'prndlllts~ de 
reJlsei~uer les initiatîvt'k ct les capitaux rrançai!' SUI' l(>s 
faeulM$ d'uliHsaUon et .1(' déplacement offerlt's pur les terri­
toires : 

4" H'nrp;an1spr (Bur participation aux exposilions, (oires 
et rOf)eours quj se tiennent en France et il l'étranger et) 
d'une manière généra.le, à loufes If'.s manH.estulinns dp l'aé~ 
tivite éennomiq uc ; 

;J" l)'assuœr la centrHlifl:alÎon de tous les services du se~ 
crétarial ·du délégué permanent du .Ministère des Colonié~. à­
lu Commis.io)! des mandats de la. So~iilté des Natioos. 

:\ 
ORGANISATION" 

1 ART, 3> - L'Agflnce' é~onomique O,?S q,terrilo~ref; afri­
eains ROUR mandat}) .ft à sa tête'un direelem' ni?mm(i par le 
Minist.re., sur la proposition ou Co'IllmÎssaire de la Rt>publi­
que au Cameroun et du Commissaire dela République au 
Togo," Il est noté à la lois par les Cor:n·missaires des oeux 

i TerrHoircs. 
: 	 • •

Il reç.oit de ces deux hants lonctio.rinaires to-ules iuslruc­
tions utiles, à sa mIssion. il est responsable deva.nt eux) de 
I~ur exécution ct leur ren;] compte respectivement' des mis­

,sions qui lui sont {'onfl~c8. .". . 

Il a leur délégation poùr lraiter en leur nom les,af[rures' 
rentraut daus le cadre des attributions de l'agertce .. 

~ 	 , ,"'" 
Il correspond dir9ctement; en-te qrri concerne les matières 

d'ordre écoaQmique; avec le. adminisfrationsmétrdt>0lltai ­
nes, lei' Chambres de CoMmerce, les conieiUers du commerce 
extéri.eur, les associa.tiQns proles's1onneHes; les ·~tahlisse­
Ulents .scienliHques. les représènta.nts ·de la Frauce àTéLra\l­
ger. sons réserve qu'une copie de l~ correspol\dance. écban­
gée sera en\~oyéc au Ministre des Côh~nies~ . 

n peut engager et poursuivre timt en: Fl''ance qu'à l'étranger' 
toutes enquêtes reutrant dans les a,ttributious d .. rAgenee, 
sauf lorsqn:elles, entraiMnt des dépenses qui engageraient 
oes crédits supérieurs à ceux mis à lu di-sposition de l'ageuce; ~ 
dans .c.e. c.as.~ il preml l'autorisation pféaIable du ou· des 
Commissaires de la J\.épublique intéressés., 

Le Direeteur de l'Agence Géuérale peul demander audirec- " 
teur de ra~enoo toutes '6tudee: et tous travaux c.~cernaD.t la 
colonîsa.tiQu et le co~merce des ~pays qu'il rep-reséute. Le 
îlÎ).'ceü·ur de ra~~nc.e doit remettre au dirt;'c1eur. de l'agence 
géuérule- nn rlulJlic.atll ries rupports de mif:siop.;qu'it-.serait 
umpl1ê il 6tablir'el tIc Iii ~loelltn(\lllaWm d'ordrç:économique 
qu'il aura~t pu :L,fJ'O;lper, ." ! . 

, . 1 	 • • 

i.e '[Erecteur (J'e l'agence, Cft J'nbsenc'e ..du délégué admi­
nislratil auprès de lltigf!lwe génùrale ries Colonies, 'assure'la 
liaison avet; {',etle· ageuee. 'Il 'peut être cha.rgé de proçéder 
aux menUs achats po~ le compte des Tel'.rltoil'e,. qu~il repré­
sente, de suivre los Gommandes'~aitei par ceux-ci, ain."i que 
l'expédition ùes. JounnitnroS'. îPuccord avec les servkes, de 
l'agence.. générale de~ Colonies.' Il est à cet'effet aœrédité 
aupl'ès df>:;; diyers serYÎt'cs et éummissions du· Département. 

].;:> JHrecteur -de I"Agcncf\ est soumis, en ce qui concerne 
les avancements, la (1isdpHne fot la retraite, au.:t règlements 
génémllx du eorp~ auquel il appartient. Il est de mê~Je 
Houm)s aux dispositiofiB gén~rales des décrets'réglementant 
les indemnités pOlIr frais de tlèplacement et de Séjour des 
mêînJ's fonctionna.ires. 

Il reçoi}. en dahors ·de 8a~, 8"ol~e de grade, une i!\demnité 
fûrIllitaire pour frais de scryÎce. de représcIJtalion et de·,dé­
vlaœment dans Paris quî e~t fix'ée 'par' arrêtés QCs Commis­
si~ires de 10. R~publique au Cameroun' et' ml Togo- soumis à 
l'approbation du Mi'!i.tre, 

ART, 4', - Le Commissaire ùe la népubHque.,au Cameroun 
e.sl.rcpréscnté à l'agence par uil (~)l1Ctionnaire qui porte le 
titre ~'délégne du C0!llmissaire de.l~, République au Came­
roun ", 

1 
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Îl est nommé par aiTèté du Commissaire, de,la {lépublique 

qui rixe leeindemnité"Îui lui sont 'allouées. ' ~ 

• AaT. li. - Lés ~mTs.aires de la République au Came­
roun 'et .... Togo peuvent de'mailderau Ministre de. Colouies 
l'autoti...ti®.' de détaobe~ temporairementel pour une pério­
de 'fixée dans' chàqu. <!IlS, de. fonclionD.llires en congé el en 
mission. Les fojlctionliaires~ ainsi' maintenus perçoivent, 
pendant lenr ntilj~~lion li 1'~!5.ncei l'indemnité de résidence 
dans Paris et ,éventuellement une i,ndemuité spécia.l~ fixée 

"par arrêtés' des CQlllpiosaireo de la République dont il est 
rendu....con:.P~ Rtl- Ministre. . 

'An. 6,'~ Lé'personnel.de l'agence dcs territoire. aIri­
ooins souo mandat comprend à 'fitre permaneut : \ 

1~ ~ Une Q~ d~8~,~~etylogr~phes, nommées par le di, 
recteur danS rea,Jimit,';. d•• crédits mis à sa disposition; 

,'~ ~. /. 

_,2° - Cn,'se<:rétairè comptable' I10lllmé 'par I.s Commissaires 
d. ,ll;R.,publi'JUe au Cameroun eLau Togo, sur propositiou 
,du directeur de l'agence économique; 

4­

3° rn pélSonnel de S~1'Viœ no";mé dan, l~. même. con­
ditions que -les sténodactylographes et payé à la journée ou 
au mois' dans la limite deg"crédits. ' 

Le pers~nel prévu aux para-gl'aphès 1" et :J est nommé 'et 
révo'lùé par le ,direcUlur de l'agelle",.. . - .. 

"()llS~rU8ATldN FINANCIÈRE 

ART, 7. Le~ sommes nécessaires au fouctionn&ment de 
r~enc~ .6cQDonùq:ue des ,territoires afr.iOOlns SOUf; maIld~t 
roni fobjet ,de ,cQnlribulion des Territoires du Camé';:'oun el 

~. ,". ,. , du Tog6, insc~lle au bùdg~t ~péciardes Ter~iloire. au chapilre 
n aetvices d~intérèt"8ocial1)t écono'mi~ue' ", ­

. ::: .' \' 

ART. 8. - Le. directeur de j'agence lail parvenir annu- ' 
ellement et ,.""temps voulu s,,. propositions de dépenses 
(,et le caséchéanl, de recettes J,pour l'exerdce stiivanL 

ART. 9, ,- Les dépenses eff!lCtu~es pour le fonctionne­
me~t de 'l'agence éeollomique feront l'objet d'ordres de paye­
men't établis par l'l\!!ence flénérale <l,,, ColonieS an li!re du 
budget du Camerou>!. . 

La,contribution du lerri~ire du Togo, fixée jusqu'à noù­
vel ordre à,3!\ % dos ~p~nse•• fera l'objet d'un remùonrs.,. 

l' 
" !Deni de budget Il budget. 

ART, 10, - Le secrétaire compta~le prévu Il l'arlicle " 
tient les écritnres en re'celtes et en dépenses. 

- Il dispose d~une caisse d'avances pOur menues dépenses 
dàns les conditions ile l'article 150 du décrel du ao Déee.t.bre 
1912 "tdont le maximum IJe doit pus exéùer 1.000 lraTll!8. 
Les dites avancer; font l'objet d'ordres ùe pa'yement émis par 
les soins, de l'agence ~ènérale.- et da ju-S.tiIlcation~ produitf's 
dans les formes réglementaires. ­

An. 1 L -- Lê pl'é.ent arrêt<; sera enr~gistré ct cOlnmu· 
niqué partout où hesoin sera. . 

Fait à. Pm'is, le 3 ll<-,!obre 192.1. 

A, SARRAUT 

ARR1!:rÉ No 232.!,romulguant au ,rofj.o le décret du Ji; 

GerobTe 1923 li/nlori.ant 1. Coltvn'swire de la République 

Françai$e au TogtJ à tair~ fabriquer tt à tuettr~ en eircula+­

tion deI jetons méta/tiqueJ dans le Territoù'e du Togo pla~& 


sous le mandat de la Ff'aw~~. 


Le Gouyerneur des Colonies, 

Chovalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire dé la République,.. 
Vu le décret du 2,1 Mars 1921 déterminant le~ attributions 

el 1';. pouvoirs du Commissuire de lu !t'publique au Togo. ' "}, 

Vu le décret du 16 Oclobre 1923 aulorliiantle COIllmi~.air. 

de la République Francai,e !tu Togo à faire fabriquer clà 

mettre en c'irculation fIes' jetoo"s métaHiques ùans le TerrHoir~ 


du Togo ~I"çé sous le mandaI de !l'ranCe"; 


ARR~TE : 

ARTICLE ""''''BR ~ Est promul~ué';'uTogo l~ décret du 16 

Octobre 192.1 autorisant le Commissaire de la République 

Française' au Togo à {aire fabriquer ~t Il mettre en cireula­

lion des jefon, métalliques les Territoire, du Togo pIncés, 

80usJe mandat de la Franct": .,." . 


ART,2,- Le présent arrêt.€ sèra enrcgifltré1 comunitlué 

et publié partout où ùeso{n se·1'8.. 


Lomé, le f4 Novembre 1923 

BONNECARRÈRE. 

Ministère des Colonies 

RAPPORT 

AU l'RÉSIDENT ilE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris! le 1(} ,Oolobre 1923 

Mor(SIBUIl LB P,RI1~lD1H'''1 

'Le, <lolerct. de. 31 Décembre 1920, 20 Mai 1921 et 12 Juin 
1922 créant une, ageuce de la banqUé dé l'Afrique Ocdden­
laie il Lomé donnan 1 cours légal aux billets de cet!" bunqU9 

'et autorisant le Commissaire dè la République il élnblir le 
cours fQrcé dans l\Hendne ~les TerritoireH du Togo plaoog, 
8°95 le m,andat de la France, ont permis de substituer, dans 
ccs Territoires, la monnaie nationale ft. la monnai.e anglHise. 

Encore convenait-il d'introduire, rhUJ8 IH partie de 1'8n­

derme (',olooie aHf'ADande que nous administrons! ta monnaie 

nationale BOUS la forme de ln monnaie divisionnaire. Eette 

mesure ~'imposait (j.'Hlltant pIns que, jusqu'à CH jour, Le 

'rerritoire du To~o n'ilil étllargement pourvu de monnaie 

métnnique anglaist' (100t lil valeur tIf' change portuH une 

réelle entrave à l'iull'oùnl'Ilon d'une monnaie DHtionolc . 


Aussi aYons-nou~ e~timp, qu1il fnUait. sansretard, (Juter 

le Territoire ft man(lnL !*luci' {lrm~ une sltnation tûutf> spé­

ciale, d'une monnaie divisionnaire tIf' nntm'e à f,lt'ilitt'l' les 

transac.tions commerciales et indigf>ne!1i. 


Nous avons, en conséquence, l'honneur de !l.OUllwttrc à 

votre" ha'ute sanction lt\ projet il l' dé.eret qui a-imur objet 


---" '­
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d'üutoriHcr le Commissaire de la Réwptique Françai.':lc à 
faire ~ rabriquer et à émeUre des jetons métalliques qui n'au­
ronl COUffi. légal que dansl'ètendtle des Territoires du Togo. 

- Nous VOus prions d'agréer, Monsieur le ]Jré;;;idcnL, l'hom­
mage de notre profond ,respect: 

l,8 Garde des Reeaux, Ministre de la Justice, 

MAURICE C;OLRAT, 

Le Minisb'e des Finances' 


CH. nE LASTEYRIE 


te Mi nistre des CuloûÎcs 

A. SARRAUT' 

LE PRÉSIDENT DE LA llf;pt:Bl.!QUE FRANÇAISE 

Vu 1. manda.t sur le Togo, cOlilirrué i. la France par le 
<Conseil de la Sodété deg Nations, en exécution des articles 
\\2.et H9 du Traité de Versailles en date du 28 Jnin 1919; 

Vn le décret du 23 Mars 1921 fixant les p(>uvoirs du Cmn­
mÎssaire de )a République Fran~:{iise au Togo; 

Vu le décret ;Ju 2'2 Novembre 19:'~2 organisant Ja Justine 
.indigpne an Togo; 

Vu l'nrrMé du Commissaire de la République Française 
au Togo en date du 24 Mai 192.1 portant ônmnération des 
infractions commises par les: iUIHgèlles passibles des' peines 
,disciplinaires; 

Vu le décret du 1er Août 1920 instituant un tribunal d. 
fère instance à Lomé; 

" Sur le rapport deR MtniBtre~ cIe la Justice, des Finanœs et" 

.-des Colonies. 

DÉCRÈTE 

AI\TICLB PI\BHI1HL - Le Commissaire de la République Fran. 
çaise ail Togo est autorisé à laire IHbriquer et à émeltredans 
les Territoires du Togo 'plaeés wus le mandat d•.Ia Frane. 
des jetons métallique. de 2 Imnes, 1 Irane et 50 centimes 
jusqu'à concurrenee de la somme de 4- millions de francs. 

Aar, 2. - Le produit des émissions sera porté parmi les 
-rècettes extraordinaires du Territoire. 

AST. 3, - Les jetons !wront reçus cômme monnuie légale 
dans toute l'étendue ôu Territoire du Togo ct ne pourront 
circuler hors d.e t:e Territoire, " 

Au. 4. - Ceux qui auront t,ontrefait ou altéré les mon­
naies emlses en vertu du présent décret, ou participé à l'é­
mission ou à l'exposition des dites IDonnaies contrefaites ou 
'altérées, ou à leur introduct~on sur Je Territoire du Togo, 
seront poursuivis conformément aux lois et punis des tra­
YIlUX forcés il perpétuité, lorsqu'i.l y aura lieu;'suÎvttnt le 
statut personnel des délinquants, d'appliquer le Code Pénnl, 
el de l'emprisonnement perfJétud, lorsqu'il y aura lieu, sui­
..ant le statut personnel des déHnq\lunts. d'appliquer le décret 
du lt. Novembre f922 organisa.ut la justice indigène au 
Togu. 

ART. 5. - I.es dispositions des arUcles 475 (lP) et 478 
.du Code Pénal sont applicables aux habitants européèns du 

TerrHoire QU Togo qui auront refusé de reeevoir les mouJ)aies 
émises en vertu du prpsent décret y -non faus~~~. ni aUéféell~ 
solon la valeur pour laquelle elles ont cour... 

:1 ART. G, Les :\lintstres de -là. Justioo, des Finanée3 el 
[les Colonies sont èhargès. chaéun en ce qui le .concerne, de: 
l'exécution du pr~Rent décret. 

, Fait il. Paris, le 160elobre 1923 

, A. MILLERAND. 
" 1 

Par le Président de la République: . 
Le Garde des Seeaux, Ministre de la Ju~iee, 

/ MAURICE COLRAT. 

Le Ministre des, Finances 


CH. DE LASTEYRIE 


l.le 'Ministre des Co](mies 
A. SARRArT. 

ARRltrÉ No. 2.13. promulguant au rog" Je décret du /6 
Octobre 19;2.1 COIlCe{IWn-' Il (ixatùm dft I;tHtr.~ de la livre 
u,u TOflO et deterrnin.ant les r~gl(!s à QDse~r pa~ les oNJon- ­
tio.teurs et (xunptahles de' ce Territoire en matière de percep­
tiON p,( de paiement effectués en !ivres anglaise! ... 

-Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Uollneur, 

Commissaire ile la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 d~termina~t h;8 attributions 
.t le. Ilouvoi,-s du Çommi.saire de la République au Togo .. 

Vu le décret du 16 Octobre 1923 corwernant la fixation du 
oours d~ hi livre au Togo et déterminant le' règles à observer 

,1 	 par' les ordonnateurs et comptables de ce Territoire en ma­

tière de perception et de paiement' ellectués ~n· livr•• 

anglai~es ; 


ARRÊTE: 

ARTiCLR 'RBMIRIl. - Est promulgué-au Togo le déèret du 
tG Octobre 19'2'3 concernant la l,ixatio'n <iu cours de la livre 
au Togo et détermiÎIant les règles Il observer parles ordon­
nateurs et comptables de ce Territoire en mati~re deIPercep-· / 
tion et de paiement effectués en Hvr~~s ·anglaises. 

ART. 2. - Le pr~sent arrêté s.ra enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 Novembre 1923 

BONNECARRÈRFJ 

RIlPPOR.T 
1 

1 AU PRÉSIDENT nE LA RÉPIJBLlQUE FRANÇAISE 
--_...._~-

l ' 
Paris, le 16 Octobre 1923, 

MQftSnUJR LE PkISU!rlttT. 

IJapplîcation des décret. de, :U Décembre 1920 créanl 
une agenre de. 1. banque de l'Alrique Occidentale .'rançailé, 

, 

. .. " 
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il Lomé le 20 Mai i921, d'onna~t cours légal au billet de lu 
banque de rAfrique Occidentale, et i2 juin 1922, autorisant 
le Commissaire de la Republique il diopenser cette banque 
dù remboursement 00 ce. billets ont nécessité une ••rie de 
d~ Itl'êSUTes t.r8.n~it.oire8 tendant au remplacement. dans les 
Tertll<>lres .du Togo plaeé' sous le mandat de la France, de 
la devise anglaitie par l;t devise Irançuist.. 

Tontefois, ~tte :suhstitution n'u pu s'opéreri:ntégralemenl, 
ear- la dQ'Vi~' il9gl~Jse1 -in~,roduite au début de l'occupation 
franoo- angl~.,e d'ans ees Territoire~ ('{)Rstitue encore la 
monnaie' courante. Il (lOnvenaÎt donc; pujsqoc cette monaie 
~tra.ngère e~l encore accepté€, d'autoriser le Commis­
saire de 111 République ~rauçaise ';U Togo il .fixer 1. e{lurs 
d . .e la livre dans les è.aisges pubIîques ct<de dé.Hnir lCH règles 
~les de. oomptàbilité ~dmini.trative qu'imposait l'ao­
~epta.tion dans lesdites eaiS'Flt'to de {~ette devise élrHngf.re, 

AlJRSi avonft oom'l'honneur de, "OUf' prif'-r de vouloir bieu 
riwêtir de voln' -s-igna:ture le projet ùe décret. ci~- joint'j qqi fi 

pour -ob}f>t ..rautodser le ~CommîAsalr@o'" de~ la Répnhliqne 
l"rançai8è -au 1'ogo à Iixer le cours, de hl livre dans lescaisses 
pubUques du Territuire et de ttét.ermi ner les règles qui devront. 
être observ<\e. pUI' les {)rd,mnat"urs et les comptable" en oe 
qui c.ont'~rne les pereeptions rt les payement.i' eHedn~N en 
livre. angl~i""s. . . 

Noos vous p~i.Qnt; d"agreer, Monsieur le Président, l'holll­
mag" de nuIre prolon,d re_pilet. 

Le Ministre des Finan('e~, 
Cn.DE LA~'TEYRiE 

1 
Le M'mis!", tles Coloni"" 

A. SARRAUT. 

LE PRÉSInE:ilr DE LA RÉPUBLI<I,Œ FRANÇAISE 

'Vp le dêfret du ,m J)êe~.mbl'e 19'12 ~ur le régime Hnancie~ 
aux Co'üuies; 

Vu le ri'glenwnt 'Rur la eomplabHilp. publiqne du 14 JnnyîC'r 
1.864: .1 

,,~u le mandul sur le Togo couIîrmé fi la,lfroncr par )e 
Con~ei.l de la Soriété des Nat,ons, en ex~eution de::;: articJe~ 
22 et 119 du Truité {je V.e~.aiH"s en date du 2R Juin 191U'. , 

Vu le décrèt du 23 Mars 1!l:H Ii,,"u! le. pouvoirs du Corn. 
missnirc l1t> ta République au Togo; 

Vu le ùéèret du 13 Septembre lP2:-l (T{-ant. une tn~sorer'ie 
au Togo; 

Sur les ri:ippûl-t~ U('S MiniRlres dr~ ~ FiIHlIlces: ct des 
'ColonÎ(>s . \ 

•
DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMiER. - DauR le:-;. T0rrit{)jl'~ (lu Togo p1ac(is 
.sùU8-te mnnflat de I~ Frnnce, lf's budgf'fs: et comptes ·adminiH­
tratUs sont (itahlis en ft'unes, Les éérilnres du Trésoricr­
Payeur du. Togo· sont tenUt'ifl NI Irancs, t'onformément au 
déerel du 30 Décembre 1912. 

ART. 2, Toutefûis, ]es monmlÎes anglais~s ayant êOUl'5 
datis lesdits TerritOIres continueront à ~Mre reçues dans les 
('Hisses publiques, à un coùrs Uxt:', le 1er Janvier pt 1(1 ter 
juillet de "hoqlle an','ée, par ~rrêlé du CommiSHairc de la 

U,t"publique pris e~ Conseil d'AdminÎ$lraHon, après (rvÎs- du 
Trésorier -Vayeur du Togo, 

Ces monnaies pourrout. également Nre donuée8 en paye- • 
menL HU m~me cours dans une propdrl1on fixée par Hrrêté 
du Commissaire de la République suivant la nature des 
dé'peIlf:.es.' 

A cet effet, le Trisorier-Payeur,tient un registre auxiliaire 
préseR'taut 'le détnît des f'nlréeFl et des lîorties des monnaies 

~ anglai~es avee leurs moUf:". • 
Les agents se('ondairt':O; jmüirient leurs enlréeti de mon­

naies: an~daises par une mention à la 80uche et <ln verso d('s 
quittmll'f'f:. !1~li"réi?fI, fiUX parties -versantes. Le:.: sorties sont 
justifiées par 10 prOflucUon, lors 'de renvoi mensuel des 
pircf'," de dé~nseR de,,,; hom"de retraits déllvrés par le Com­
mandant. de cercle. 

, 
ARt. :l. - Les complall1e.!'! seeowiaires tiennent leur 

comptaljilit~ ('n frnnci", Le Trésorier-Payeur les dMlite ou. 
les erédite ('u irillws du montnnt d(' leuri!< pièces de recettes 
ou lie dépenR~S. 

ART. 1+_"- J~s nH.luflat~ d';ntides d'urgent payahles hors 

de la Colonie "et duns la Colonie des mandats sur le trésor, 


- ies mandats du Tl'é:olorÎ8r - PHyeur sont rédigéi' en il'llUCS. 


Au. 5. Dans le cas oÎlles Iluctua.Hou;: du ehflUge l'exi-.. 
gel'Hient, le Commisfmire tle la Ré-pubUque peut, sanS at~ 
4A;l}dre lel'l cpoques rf.glementfrlres fixé(>~ à l'arfitlc 2, modi' 
nf'r le tanx d'admission danE' les cui:.<:'I(,s puhlifJues de~ livres 
t1un,'4 l(~s fOf'mes preAnttes pur ledit llrtielc. 

Arrf. tt ~ tes arrt'lI~ii! portant fixation flu taux ile la 
livre sont llotiIi(is aux Ministèret:. des FÜlliUCt:H "",t !lP8 Colo­
nies ainsi q"fi'nux compt.ables la yeiIIc du jonI' où Je nouYea~ 
hmx de la livre entre en vigueur" 

A ('ette date., le CommIssaire df' la ;R&publi(IU;:> ou i;t'f; dé­
légups.rrêtcnt eouh'iuJidpirement a,~ec le Trésoriel'- Payeur 
et h::s f'omlJtahles fl,€collilair!'s les eneitisses en mounaies 
anglHi8e~ et drcssen t prQcrs - verhal cons"'tflLa;ll l'augmenta­
tion otf la dimfuution ~h~" vflleups en francs rlisultant de 
l'applit'ation l'lu nouveau court{, 

A1\1. 7. ~"" L"au;.;mentlltton de rünt'ail'!~(, ('onstutec en 

Juin ~923 à)a pnrf'l'ie de Lomë tJar procès< H'l'bal lle:-l eu­
cuis~(·g dpf:! CaiS8('H publiqut'R tlu Togo et. pro'lii'ioircment ins­
crite aux i(rec.('tle::: il' dni'R('I')) )'l('rn <JHcdt:'c en premier Heu Il 
à laire disparaHl'c les l'fîl'œ:, à J'j'j'ouvrer l'(~:-;uHant dt's 1'(~(lnc­
lions fie uroifR antérit'Ul'(>ment t'ün~p"nti('s par f"l'sure provi­
soire aux rontribuablc.s 'fui St' Hbùl"uÎent (~H mu~maies 
auglail'le.s. 

Lf~ SllrptUl"! sel'" portê au crédit ftu eotllllte (l b(~IH.:'Ht·(~:- f~t 


P,~'!tt·s ml t'hange)), 


ART. 8, -- 'Lf':-' augmentations ou diminuUflll~ trt'!H'aÎ5iif' 

('onslalf:es pal' fluit(· de lu ,fixation, du noun'au l"nIH'~ lit' ~a 


livre IHII' rapport il la val('ul' du nurrwl'nil't' 111"t't't-th..'mownt 

tlélerruinée sunt inscrites un ('ompte ile trps(ll'el'h~ susmen­

tionné do ut- le solde en fin œauuée c~t ilahUli t'. ",clon qu'il 

est débiteur 0.!1 ert~diteur par Ulle dèpells~ 011 mw r'ccett(ll il 

une robrÎllue spéciale un budget locaL 
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ART. 9. - Les Ministres de. Finances ·et . de. Colonie. 
sont chargés chacun en ce qui le oonœrne) d8 rexéeutioll. 
du présent décret. . 

r'ait il Paris, le 16 Octobre til23, 

A. MILLERAND',." 
< 

Par le Président de li! RépublÎ~ue: 


Le Ministre des FÎnailCl's 


CH, DE LASTEYlUE 


L. Mini.tre de. C~lonies 

A.SARRAUT 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
..,..---.------

ARRÊrÉ Na, /95 wlÎiptél"~ t"rr~lé No: /22"du 3 Juillet 
/932 instituant un impôt.dit de prestations en nature dans' 
le Territoire du rafla placé ,ous 'e,ManiJat d. ta Fra".e. 

L'AdmÎllÎstrateur en Chef des Colonies, 

Commi..aire de 1" République, p. i. ~ 


f 

Vu 1. décret du 23 Mars t92t déterminant les attribution. 

<lt les, pouYOirS du 'Commissaire de la République au_Togo. 

Vu l'arrété "" 122 du li Juillet 1922 instîluant nn impôt dit 
. de prestations en nature dans le Territoire tIu Togo placé 
,;ous 1. Mandai de la Frauce. ' 

Le Conseil d'AdmillislratiG1l entendu. 

Apr'" l'approbation ministéritÎlle. 
• 

ARRÊTE: 

AKTICLB Pro".... , - L'aFTêté N' 122-du 3 Juillel1922 insti ­
tuant un impôt dit de prestationS! -en natUl'e dans le Territoire 
du Togo plaoé sous le Mandàt de la France, est complété 
ainsi qu'il suit: 

"U est -accoQié aux diverf\ Chef~ indigènes qui serven·t 
)'d'inlermédiaires aux Commandants de Cercle pour le 
Il recouvrement du rachat d(o!s prestations, une reruÎ5e va­
"riant d. tI"à Hl'!., 

"Des allocations fOl'laitafres pourront être égale_ment 
"aœordées aux Ch~rs sur lc!o\ prestations en nature fourni.es 
"par leurs vnluges pour rentretien des l'putrs et ponts. 

"Ces remises et les allocations forfaltairpS" seront fixées 
-" sur la IlfOllosition des Commandants <IP Cercle par déci: 
"sion du Commissaire ,le 1. Répnbliqlle," 

A.,. 2, ~ Le présollt arrêté qui aura sou effel à èompter 
du lîramier Janvier t923,.sera enregistré) publié etcommuni­
qué partout oll besoin sera. 

Lomé, le JO Septembre ~9Za. 

BAUCHÉ 

2!$L 

. f

ARRirÉ No. 196 fixant'pour l'atlflJe !924 lei 1a'U.'&.de 
l'impdt personnel indi,qène. . 

L'Administra_teuren Che.! d~s Coloni~, 

Com·mis.air. de la République/p. .i 

·Vu le <lé"ret du ~MilfS t9~1 déte;.a.i.;;"nilesilUribntioD~. 
et les pouYoirs du Commissaire de Ill. Républiqoe)iu Togo. 

Vu l'article 74 du d~ret du 30 DéCembre4lit2 ~li:rle régi~ , 
,~ me financier des :Colonies '; ..:- -,,,1,.

Vu l'arrélé N' 1ill'da 3 Ju;jl&t 19221!tablissIlut tin- impôt' 
personnel indlgèn~ dansJ•• Territoire. du Togo:,pllPl68,s(!us ' 

: 1 le Mandat de la l'rance. '.. ',.. / 

, 

. -' 1 - . - .'- . , ' '" /' -. ' 

Vu les délibératious dû, Conseil dM Mntables r . l. 

Vu les propositions des Coninialldants de ~Î'cle ( 
" - ­-

Le Conseil d'Atill!inistratio~ enteirdll,: al'rèUllprobation 
mlnistérie~le. ~ - F :E ..' .".,J 

-.~':':';" 

.ARRÊtE : 

AR"CLI PRiM.... L'impôt personnel sjlr lO!< in.diJli)nœ,~ 
de là première oatégorie prévuè' à. l'attlclè5 " .. tlldèté H' t2t , ,:j 
du li Juillet 19.22 est fixé pour l'année t924ain&i qu:n su~r: '. .J 
C .... ç\è de ~..> .'", • " .• ,.... 42;,,",.\10' ' ',"

Cerc'. d'Anécbo ,""'"' ::'.~.;:u frs:IIO' . 'j 
cCantons _d'Atakj)llmé " 

d&l'A\pdSAo, dl' l'{Ùstja· .~~
\

Cercle d'Atall.pal'lli )'et de Kpessi • . . . , , ~i'O frimes • ," /i~" 
, C~ton de l'AkéboulHran.... J "­

~ . \. Canton de l' Adél~ . , - . 8 Irl!ncs' • ;', 
, - t.,.l} 

Cercle cie Kkiuto 	 !2 fr·: 6G •:' ,.1 
') Cantons· Kol.ùko,lis 1 

• Ba-ssari"s -. . . • . . -. .- :')'-0''francs. 
4
'1 

Cerçle a. Sokod. Cantons Cabrais: Los­
w 

>~ 
sos, Tambèrmas&tMQlj- . 

.~ 

:;
sédena et Konko,mks, tl francs 

• '! Canlon Tschoko ••i , , ;} Irli. 76 

Ce.cle d•••n.~'" \ Cantons G<>ûrmas. Mo•. 


Maalto' 	 ' cI bas, Cabrais et Kon- . 
\ kombas , , ,. .. : : tI Iranes 

ART, 2, Le tanx de l'impôt personnel su';'les i~digène. 

des deuxième, tr6isième, quatr1èm~ ~t cinquième catégories 


1 prévues il l'artiète ;; de rarrêtê ~. !21 du 3 In~lef 1\l22 sont' 

-' 

fixés pour l'année 1924 üinsi-qu'il snit;.-

HeuxièrÎle catégorie ~ . 

Troisième catégorie . ,, , 
Quatrième c.atégorie . '. 

Cinquième <"légorie. . 

t7lrs. !Ii)
'. 

22 Irs. 110 

-.; . 27 frs. 50_ 

3'2.1ro. 1\0 

ART. 3. - Le preifent arrêté sera enregistré r et com~llùi'; 
qué pnrtout où besoin sera, notilié al! Trésoriel'·Payeur et ' 
lnsêré au Jonrnal-Officiel 

BAUCUÉ 
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. '~N~~~: .$\...4; ; J. -PA§.>%~~~ :rr.~~ 
< 

,AIYIÊTt.'No •. (97 fixant po~r l'ann'ée J924 le laux de 'rachal 
•tJe,-~ j(Jurn~f!' d~.pre8tatiû.1:~. 

L'Admin~ti8teuren Chef des Cdlonies, 

C~mi~saîreds la Répuhlipue, p. i. 
t_, ""_ T - .- ' 

VuJedétret du 23 Mars; 1921déoorminant les attributions 
le,\~uv~irS duCômmi.aa.irede laR~pub\ique arr To~o, 

.V:u-l"~rticl~ '74 '_~u 30·:D~c~ri.b~f9i2_8ur le régime fin~mcier 
Col6nies. .. 

N° 122 du 3 Juillet 1922iristituantl'lmpôt de 

~;;.'~:~~'~~;~c~dans le'férritoire ,i.u Togo placé sous le ~andat 
:... ',~ 

1:b~J'1tI~""s j\q C~mseil des Notables. 

pr'op<>8illon'. de's-,(;oIDm~nilan ts de C~rcle, 
.,I,e.(;onseil ù''\'dDJ,inistr,illi,m entendu: 

. Après approhàti,m minii.tériélle,... - ,..... 

'ÀRR~TE :>, 

·Aa.TICLB" PRB.JB,R.,~. Le taux de rachat de la journée de' 

0,llresl.atiorl pnur.!'anriée 1924 esl fixé ainsi qu'il suit: 

')IUI'Op~:, ,: .. . . . ':'. .. ,il"!rs, 00 
- .JDllighiii:.",,, L' ... -... ' " .. '. 'ilrs, 25, ..- . .,. . 

é "ART. 2.--' Le preseiii.:arrèt{sera en;egistré et'communi-' 

:;~1~~~:;~~~~~a;b.esOin-: sera, notüié au Trésorier-Paveur et 
,~ D'JlieleL ' . . 

~-,,::, ~-;'., , ~~ ---~~.' , 

. ,LOmé, Jê f~ Sep~i}re 1923:' 
-c ),.\_...... 

"","", " B.(ù éliE 
, ) 

.",IJ...tet ", " . 'c 
, Organiuli•• ij:J'aàaialaDCf . 'C-l FfC UL AIR E No. 1640 

mJdi~':::'-- ~:& MBSil,BUBS L"BS,COIl1lAlU);l'{rS DB CutLE ~ 
--- RT :M"DBfi~s, CHIPS DB8 POSTBS, MÉDI­

.. ' - 'CAUX ni· Lori;' AJlljCJlO, ,PAUMB, 
-~.,,--( - \ . , ATAKP,uni.. 

L'~llvtè d~-'l;~s~fstalic~ niédiCaIe:indigène-au Togo organi­
s# depuis deux ans,.dOIllledéjà'les réiultatsle8J>lus heureux. 
Les dîspeliî~aire_p, ~ et 'cÜb_iYUès (Ie 1.,Olllé, -Anécho, PaUmé, 
Atakpamé el Sokod<ldirig~. di.ectemenl par des médecin., 
'~ont Iréqu<:ntés Nr un tN.à..ivaM llombred'imligène&; des 
dispensaires-annexés dotés d'infirmiers instruits, ont été 

-- installé, dans les grands centres de Tséwié, Tabligbo, Bassari 
• e1. $ansaIlné-Mang(}y- d'autr~8- dispe,Dsaires annexès. sont en 

cours d'installation il WQgap., A.sahun" Nuatja, enfin les 
hôpitaux indigènes de LOl1lé, Anécho, PaUmé, Atakpamé . 
et Sokodé sont 'actuollementy soit agrandis, soit en pleine- re­
cons,~ruètlor1 .èt. u!le ,snperbé ma.ternité va d'ici peu être 

'terininée à Lom~. 

1;.0 .service ~eSanté compte actue1lement 'six médecins 
....presents sur le Te-rritotre, ils ,sont secondés par un adjudant 

euroPéen hors cadres_ et par un'perS-on~el indigène experi­
menié et ~rè's dévoué; 'lui cénnpol'te'<lix médecin il-auxiliaires, 
deux sages-femmes, une infirmière et trente injirmiers. Des 
brigades d'lIygi~ne experte5 fonctionnent dJilltre part avec 

régularité et méthode dans tons le, chef-lieux des Cercles, no­
tamment à Lomé, menant avec vigueur.,fa lutte contre les 
~ou~·tiqueB et leurs larves, _s~rve'îli8.nt l'évacuation dès matiè­
res llsé~s et la propreté d~ la voiric co~rne des ha~itations. 

L_a service, de la prophyla.xie contre les maladies épidémi­
ques a été doté, cette h:n.Î1ée,--tV-un a1>Pflreil Clay ton permettant 
la désinfectio"" par 1~8 . gaz "sulfureux des locaux, des 
wagons'et des ~archa~dises ~ontamini8 ou suspects, et d'une 
gruncle ~tuv~ .'GB1ŒiTB ET ·HER~CHBi à 'vnpf~ur .ù'ea\Lsous pres­
sion, pour la~ désinfection des literies et 'des vètements. Un 
médecin,' prôvenal1t de l'Institut Pasteur dc Paris, vient 

. . . 
d'être mis, à ln tète du lahoratoire (l'hygii·ne t~t de bad~rio-
logi-e de Lomé: Enfin le -budget prévoit de larges credits 
pour l'achat 'des mêdü'aHlents et des objets de pausempnt t'\ 
pour c'ontinuer la '"lUtte 'c~ont.re la. sy.philii; :et ·Les maladies 
vénériennes, qui sont la cause la plus importanle de la stéri­
lité, deR a~ortcments et de la morp-natnlité. . 

Vous cOlls-tater€z par l'exposé succinct d'une organisation 
qu~ j'ai tenu à vous mettre ~bns les yimx qu~.le T8rritoire 
dispose di>s m.aintennnt de moyens pnissautS' quiiui permet­
tent (te donner à l'assistance médicale toute L'ampleur (lue je. 
sOlÙIaHais lUI voir prendft' df'puts ilenf .ms.- . ' 

• 

• 
J'.stime cependant qu'ilne ,ullit pas de soigner les malades 

dang tes hôpitaux on l~s _dispensaires-annexes; ces organis­
mes n'ont eu effet qu'un rayon d'action forcéinent limité et 
lenr nombré ne peut en être.indéfinimcnt accru. Aussi dans 
l'état actnel des choses lu grande. masse de la population 
demeure-t-elle Irop éloig:'ée des centl'es médieuux ponr pro­
fiter- de·s -bifmfaits de l'assistance, 01' c'est précisement celte 

. niasse, la grande co~leetivité indigène qu'il importcd'utteind;e. 

Il est vrai que des lournées médicales ~nt déjà pratiquées: 
par les médecins defij diverses circon8criptions. C'est aÎnsi 
_que lè .médecin d'A.takpahlt~ se rend presque toutes les se­
maine, dans la région d. Nuat]a, de Tétéoou .t de Sagada et, 
dJ' tollIlps en temps s~r les ront~s de Soiwdé et de Palimé. 
De même- l~ médecin d'Anécho va fI'P,quepIment à Tabligbo, 
Tokpli et Wogan et ih~ préparé un programme de tournées, 
Le\' médecin de PaUmé opère lui niême des déplacements 
dans les Cercles de Klonto. Mais ces tOUl'nées médicales se 
font à mon sens d'une façon beaucoup trop irrégulière 
encore, la raiso~ en est qu'il est diIfidle, parfois fmpossible: 
aux médecins de quitter pour un laps de temps de quelque' 
durée ~eurs hôpitaux ou dispensaires où ils ont {ll'esque 
toujo~rs des malaùes graves en trait~ment ou même des 
femmes sur le I?oint d'accoucher. 

,pn pareil état de choses a pour eUet de reJréeir le e-hamp 
d'action de l'assistunce médicale. Cet inconvél!iûnt qne 
l'expérience vient de nous l'évéler est grave et il impol'te d'y 
remédier. Dans ce but j'ai l'honneur de vons informer qu'en 
parfait aceord uvec M. le Médecin Chef du Service ,Je Santé 
j'ai pris III détermination d'organiset t!lnr le Territoirt· un 
servieedc mbdecine véritablement mobile qni vicndrus'adjoin­
,dl'e en quelque sorte,uux posles-médicanx déjà i~stallés. 

.. Le médecin, d'ors et déjà désigné, d-largé -de ce nouveau 
service..passel'a un mQi&.enYiron dapR cl~ac.une ùes circons­
cription!i médiéules en c.ommellf;ant par le Cerde le plus éloi­
gné cW. Sansanné-:Mango. Il appartiendra aux Administrateul'S 
et aux médecins des· postes cie détt'rmiuE'r d'un commun 
accord purmi les régions éloignées du Chef-lieu 'dn Cercle 

• 
• 

" 
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celle.... uù ~il [)ré!'ence leur paraitra. le plus ·utîl6~ Une sillla­
tion sanitaire niquvaisê, de-s groupements de poplllaLions 
dense:;; seront les éléments qui dicteront leur choix .. L'Admi-· 
Distraleur accompagnera le mêd~cin mobile d(lllS le g{,A:teur 
quï Ini aura été i:l$sÎgné- et installera CIl quelque sorte son 
ambulance volante après: ('avoir pl'é~enté dans une vaste 
palabre fi la popula Hon réunie à ('t't eIIel. Le .service mobile 
exerf,~ant dans les r~gionto les plus .fi.}oignée'(o: des ecntre~ 
D.dminÎslratHs, en liaison étroite cepen;1nnt (tvpe. les pgsLes 
m'dieaux RUJ' }('squels il dit'if(ert~ le~ rnalade~ les plus grav,e­
men't atteints, ne·- devra en HtH>·llIH' façon se !5uperposer aux 
médecins-résidrnls. 

Le rayon d'action tie ces' dc>rnll'rs est l'H eflet beaucoup 
plus limité. Hs se oontent('ront .rerrectlJ'er de ('ourOOR tour­
nées profitant par e·xempl(>, pOUl' visiter les prindpp,ux' 
œntr6~ tleiO: jnUl'fI fIe marché Qill'affluf'nee (~gt particulière_ 
ment considérable: Ann de faciliter leur lâche les Adminis­
trateurs né manqueront pa~ fie prévenir il. l'avance leurS 
administrés de la visite (lu médel'in én les invitant à 
ra..'l.semble.r les malade~ nu lien et à l'heure de la-eonsultation' 
Le p.raticien Re trouvera ain!5Î en mesure de soi.gner daus un 
court laps de temp' le plu. gral1.d nombre d'individu~,de 
di~ribuer de la quini.ne, lIe vacciner, de donner des conseils 
d'hygii>ll(' et. de pupricuHure, de dépister ~e$- cas de maladie 
du 8ommt'rl, de l(ôpre, defl:yphilis. de parasitismeinstpstlnnl etc 

Let'; mOyB~lt\ actnels de Ja sCleut'e pcrmett~nt, m'assure 
M. le "het du Service de Santé, de soigner avec le ,pIns 
.grund 	 8ueoèfi, par des injections sous-cutanées --ou intra_ 
veineuses pratiquéeS"'seulement une fOJ5 pAr mOLs, les c~ de 
'syphiliR, de lèpre, tIc h'ypanosominsC' et de pian, dont le 
traitement aurait exigé ù'apl'ès les anciennes méthodes,' des 
'soins journaliers et trbp souvent infrudueux .. Les métlecins, .' 
mobiles OÙ re::;idents, pourront dont' au enursde leurs dépla~ 
"cements accompIir'1me'œuvre efficace (>t durable. ' 

IlM ùonneront en outre dans leurs tournées aux Chefs et 
aux Notables d'utile$ conseils sur l'assainissement defl'vi1l8!!:e~ 


, la destruction des la.l'ves 'de moustiques "dans lu;; réservoirs 

à. eau, l'asséchement des mares, le déhroussaillement, l'éta­

hlissement de margelles autour des puits. les soins à donner 

aux nouveaux nés etc. 	 • 

Une œuvr~ immense et !fune importance primordiale 
sollicite au Togo te Service de Sanb\ j'entends que dans son 
.accomplissement" les Administralcuri\ se montrent les colla_ 
borateurs actifs du corps médical et lui apportent le f:Ollcours 
de leur expérience du pays et de ses habitants. L~ dévone­
ment depuis Jougtf'fllpS connu et la cQIIlpétt~n('e éprouvée du 
Chef du Service de Santé, me 80ut par ailleurs un sûr garant 
,que ln tâche sera dirigée ,l'une 'main fél"ffiC ct mené.e à bien. ' 
,Aussi bien ne recu~erai-je pour ma part devant aucun sàcrî­
lice financÎer pour (lue l'œuvre entreprise rencontre un plein 
~uCt~ès et donne les résultats qu'il fau f eh attendre. 

Lomé, le 9 Novembre'i92:J, 

• 

Le Commi~~aire de la Répnbiique, 

RÙNNECARIiÈU,E 

,
l, 
1 A~IHi:l'É No. ,227 orrirmnan.i ,~,! préemption à'iritmèuble$' 

kilité,ç daNS Les CelfCles fi' A/aG/,amé, KLo~fto et ttnééïlO dépen- '. 
duit/ de la firme siquesb:ée: D'ElJTSCIlE 7'(lGO GESEJ,!~ , 
l'ICI/A FT, . ,- ~ 

, 
," 

1 	
,"d 1 

Le Guuverneur des Colonies, 
"~ Cbevalier de la Légion d'Hon",,~\", ' 	
<• .," 

1 
Commissaire de 'la Républi'lue. 

l, 
 , ~ 


Vu le d~crel du 23 Mar.--1921 délermiuant les attribnLinlls ") 

l, ct les pouv6irs du-Commissaire de la RéIl\!blique au l'ogb. 
1: 

1 Vu le défl'et du fi Août 1,920; , 
1 

Vu l'Ordonnance de l'fI.' le P.ré$ident· du Ttiliu~"lde l'" 
instance de Lomé dù 9 Oct?bre t92,:r ordonnant la liquidation 

\; des biens, droits et intérêts de, toute riatare'dépendant du 
patdmoine de la (irme allemande séquestrée "DBU~8CII. 1'000 
GlçSELLSCflAFY" notifiée à.' l'autorité : admin~sttatiYe 10 is 
Octobre 1923; 

Vu l'avis tic ln Commis~i?n COIl.!iÙltative des séquestres il,! 
Togo en.date du 23 Juid 1923, ..•. 

],e Consf,il ù'Aùmiuistration entendu, 

ARRÊTE: 

ARTICLB P•••IB., ,- Les immeubles ci-après dépéndunt du 
- pa\rimoinedelalirm.~.q.;".trée' 'D.uT8Cn,'l'\iGPG~aLLSC!ll"T'· 


telS qu'ils sçmt décrits- dans' l!Ord·Q.nnf!.iloi~ yisée ci-dessus 

son! préemptéS parl'f>tatlrançais aux prix ..~présentanL 18& va­

leurs qui leu!"'ont été aUribùées par la Commission Consulta-

live, de, SéqueStres. 1 .' .' . ' 


, . ~ '.... . . ,
Lot N° 111).1âtiment de la poste et dt'pfŒii""ees· 

à Ânécho, . .! ...•. '. :,' ., . '. li, 29'J.lOO frs 

Loi N° 20 Râtimelit de la. po~té et il,tlpenduuces
il AtakparDé. . .•..... . 10.000 Ir" 

~..., , ,. ,
il 

Lot :II' 30 Terrain à Kalta , 	 330 " 
N' 31 ·do- à Kpi'l'é '( . •• LUB

" , ' " . '.' 
;<l' 3.2 -do- l!. 'Yoklé .560 ,, " . , 
"N~33 -do- il Lawié 	 310 " 
;>l' :14 -do- à Akplolo 1,400 ." 

" 

:II' 35 -do- il qredna-Fatl 	 10 
" 

N' 3(i Ido- à ~gomé-Tomegbé, tO 
" 

:'i" i\i -do- l!. Cbl',a, 
.' ... -10.000 

" 	 r 

" 
ARt. 2. - Le' Re<oeveur 'des..li<>maines I!. Lomé elt chargé 

de l'exécution du présent arrêté qui sera. notifié par ses soins. 
à l'''ut(Jrit~ Judiciaire. II établira eonlradictoirement le • 
procès-verbal de rernise des immoubles il l'État el procéil,era 
à-toutes opérations cQnsocuUves telles que paiement du prix. 
congé aux ,locataires et a.utres qui seront néeessaires, 

" 

A.,. 3. ~ Le pté.ent arrêté.seraenregis!.J:é, commUJliqué 
i partout où besoin sel'a et. inséré au Journal Officiel du 

1 Territoire, 


Lomé, le 12 Novembre -1923, 	 :, 

• 
, 

http:quini.ne
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AliRÊTÉ lfi: -228, ordrmnarll la préempJt:on d'un immeuble 
li Palfmé dépendant de la firllle"éq"estrée" BREMER 
F A.CTORE/, Il., M. Vie/or Sohn." 

, 
\ 

, Lé Gouverneur-des Cdlonies, 

Chevlilier rle.\a Légion d'Honneur, 

. . ( Commissair. de la République . 

Vu 1. dé"".t ilu 2& Mars 1921 déterminant les attributions. . . 
el ~.pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo. , ­

V!" lè. décret du tf ·Août 1920; , . 
Yul'.()rùonnitnoo de M: le· Président 'fIu Tribunal de 1-' 

.instancè de Lomé' d" 3 Novembre 1923 ordonnan t la Iiquida­
. ' tion des biens, droits .etlntérêts de.toute nature dépendant 

du pa.ttimoine.. ùe in Firmè' allemande S,équestré~ «DROMIR 
F!CTORHI, F. M. Vletor Sohm) notifiée il l'a1:ltorité administra­
tive le ,7 Novembre! 92a ; 

Vu' l'avis<-de ln Commission èonsOltntive ~es séqU'estres du 
Togo en: date du 21 Juillet 1923. . 

, , 
Le Conseil d'AdminÏ!itration e~tendu. 

ÀRRÊTE: 

, 4RTICLB PÙIIIIB. --:. i/iIi!meuble ~is àPalÏlpéactùé11e~ent 
occupé par le'Servicè des·p. T.T.dépendant du patrimoine 
de hl firme séquestrée «BRBMBB FACTORBI, F. M, Yietor Sohn » 

tel q~.'il es,t décrit dà~s l'ordonl!ance'visée ciTdessus est pré­
ompté . par l'État Irancais aupri~ de Irenle mille Irancs qui 
représente la vltleur ,qu,i hÎ.i fi -été attribuée par la Commission 

~:- . cO~HlUlta!ive -del!l'"~éque-8tre8. . , " 

~ !\B'r. 2. - Le Receveur des Domaillos à Lomé est chargé, 
de rexécut\Oll. ':lu' préaent arrêté qui sera notifié par ses soins 
à l'autoriM judiciaire Il établira contradictoirement le 

, procès verbal deremise de l'immeuble à l'État. 'et p"rocédera 
,à toutes opératio~s conliécutives telles que paiement du prix,
. \ 

congé à. locataire et autres qui seron t nécessairu. 

ART. 3. -,.-, Le préseJlt arrêté sera enregistré,'communiqué 
partOut 'où Ib'Roin se;a ct ~érë au lournal Olliciel du 
Tèrritoire. . • 

Lomé, le 111 NoY~mbre 192:1. 
" 

s. BONNECARRÈRE 

ARRÊT'É ,.JVo: 229 orrJcmnanlla preemption iUIi ùnmf!uhle 
. ,-'à Lome dépendanl de la firme .",équestref' BODE.'CKE'R & 

MEyER.... 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République." 

, . Vu le d~cret du 23 Ma\s f921 déterminant les -attributions 
• et les pouvoir.s d~~ommls~aire de la République an 'Togo. 

- Vu le déeret <)u ft Août 1920. 

Vù l'ordonnance de M. le Président du Tribunal-de i. oc. 
inslance de Lomé du 3 N{>vembr. 1923 ordonnant hl/iquida­
tion des biens, droits el. intérêts de toute nature dépendant du 

'patrimoine de la firme allemande séq1;lestrée <tBODBCKlR & 
Ms... » notifiée à l'autorité admistralive le '7 Novembre 1923. 

Vu_l'avis de la Commission consultaLÏve cies Séquestres du 
Togo.en date du 21 Juillet 1923. 

Le Conseil d'Administration entendu. 

ARR~TE: 

ARTICLB PRBMIBR. - L'immeuble Ris à Lomé dit (CK.USBI.IIOF» 

actue~lelilent occupé par le SerVice-Judiciaire, dépendant du 
patrimoiue de la firme séquestrée "BODBclBR & MBUR tel qu'il 
es..t '!.écrit dans l'ot!1oIluance visée ci-d,essus est préempl,é par 
rEta~, français a.u pri~_ de 80ixaate quinze mille franclS qui'1' 
represente la vuleur qui lui a été attribuée par la Commis­
si~n consulfatiye des Séquestres . 

1 

A~T. 2.~~ L.e Receyeur cies Domaines,/à Lomé est chargé 
cie 1 exécutIon du présent arrêté qui sera notiHé par ses soins 
à l'autorité judiciairei Il établira contradictoirement le 
procès-verbal de remÏ'!;;e de l'immeuble à l'Etat et procédera 
il, toute8 opérations'consécutives telles q'ue paiement du prix" 
congé à locataire et autres qui seront nécessaires. 

ABT. 3. -. Le présent arrêté sera enregistré,\communiqué 
partout où besoin' sera et ins(iré au Journal OUidei d'Il: 
Ter.ritoire. 

Lomé, le 1'2 Nove~bre 1923. 

BONNECARRÈRg 

• 
A/m';7';' .,- 2"'1 ,. 1 'b- ,o. ,n f'l·raut es altn ution:r; de.", services. 

Pl. bureau.x du COOlntù,sarù1.t d(! la Repuhliqlle nll Togo. 

Le Gouverneur des ColoDies~ 

Chevalier de la Légion d'Houncur. 

. Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermiuant les attributloM 
et les ponvoirs du Commissaire rle la République au Togo. 

Vu le décret du J AolÎt f920 inlStituant un Conseil d'Arlmi­

nistration,au Togo. 


Vu le décret du f) Mars 192:1 réorganisant le Conseir 
tl'AdminiRtration----au Territoire du Togo et prévoyant la créa­
tion d'un emploi de Chef du Secl'étariClt Général. / 

Vu l'arrêté du fi Février 1921 moùifiant le. attrihutions 

de~ Rurea~x et Services du Commissariat de la Rf'i:pubIique. 


.Vu l'arrêté du 26 Février 1922 instituant un emplo' 

d'adjoint auprès du Commissail'e de la Républiq·ue. 


Vu l'arrêté du 8 Février t022 fixant les aUl'itmtiolls du 

,Commandflnt militaire au Togo. 


Vu l'arrêté du 7 Mars t!).22 rattachant le service de l'ensei­

gnement au service ucimiui.stratil. 


Vu l'arrêté du 3i Mars 1922 creant un bureau des nlfaires 

économiques rattaché au service administratif. 


Vu l'arrêté ÙU 16 Avril 1923 instituant un emploi de Chef 

du Secrétariat Général au Togo. ' 


Vu le décr.t du 13 Septembre 1923 p()~tant: 



{:réa­
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1 

, 't-'. t" OrganisaUon des services de la Trés'Orerie damde Terri ­ ART. 7. - Les Chef. desS"rvi~~s soilI ;)lllJ'gés, ';I)acri~<::c. 
" toire dIl Togo en ee qui le concerne de J'exécu!ion:(lu prélCe~nfoi:t;êtt,qilhjeja 

enregistré, communiqué. et publié·parioÙ~.où besdin-.sera.' '~',:it2° Fixation de la solde et acces-soires de solde ùu Trésol'ier­ l " , ,," . , ' ',~. 

Payeur du Togo. 
Lomé, le 17 Novembre 192Ù' 

ARRÊTE: 
BO~NECAnRÈl\.Il­
'. . ,;.-:;:,:;'.,C " 

AR'lIClB PtlBMIHR. -- Sont abrogés: 
". '• 	1"~ l..'arrpté du U .Février t92t mo~liIiùnt les attributions 


des But'eaux et Services au Commissariat de la Répu.hliqne. 

ORDRE DE SEa~lçf!.

2G - L'arrêté, ùu 26' Fén;cr '1\J22 institu.ant DI) emploi 

d'~dj~int auprès du Commissaire de la République Fr~n.cai8e 

au Togo, 
 .' .. ,' - . ~ ';. ~ .. . \:",.', .,' ~: 

am\exé il l'arrètil d" 17Nov.'1>br~,f~i inodÙlàjÎl-tès \ART. '2. - Les bureaux el servil~os relevant directement 
aLtributi'!llS dès, b\lr<.lI..u~, et.~eryic•• duÇ,<iilll)ljllsl!ri~t'de)l~du Commissaire de la Répll~)liqllC sont .constitués de lff 
République Françaffie dans IeTerritoirè'a,,1'ÔgO. : ~_:_" ",maniè-re suivante:, 

. '.. ,'.' , 1 

Coulormément aux dispQsitions d~ faJ.'tIHé"de ce jour, 'les 
nel, AUairœ Politiques et Militaires.) 

.f" ----:- Cabinet du Commisl'aire de la République (Person­
attributions ,de~ gervice~ "" hurelu,-x d;' GOlDmi~sari~tde la 

2" - Sem'étariat..6pnéral République Fra'l.Caisé soi1.t'fu"'~s,.;o.llnB6-.mt: 
. 	 ',' . ~ " . 

a) Bureau des A!fâire,~ administratives et économiqües, CABINET lIu Commissari.idè' la R~blique, 
., '. .~.;$1 '. ,.. '. Î ' b) Bureau des 'Finances et du Matériel, 

, .;)-si"H.t.,rat:-" .> 
, . ç) Contribntions directes. . . '~." .'. .(. 

'i" 

Correspondance d'ordre' partictÙier'.~,3° ~ Servil:e des Voies de P~nétI'ation (Chemin de fer, ..... , 

Secours et snbventions diverses; .Whal'f, T"'VfllIX Pnblics) ~ ..."'";, ,~;, .. 1 

4<> - Service des. Douanes, 10)Enréilstr_~'~t"jlfr~.::;~gij~~.c;.' ,
"-1 . .,.'_. ,

'- ~~ - Service des Postes , et Télégraphes, 
Eùregi. trementd~Ja correspQndancéU'iirrivé<J.eta~départ. ,60 

- Service de Santé,. -,Répartitiçm entre lesAiYe.rsSeJ',,:"~r!;;·~ - .....:' < 
7° - Service des Domaines et "de PEnseignem~nt,.' > Chillre. " , _' '1, ., 

8" - Service du Tré,sor. CODselI d'Adminis,tration et 'Conseil du C6it~ntieux. "­

ART. 3. - Le~ ser~ices désignés ci-I}essous bien que pla- '" Affaires .corifid,e;ritielles ré~ervées'. , 

-cés ~Ou9' ln haute aùtorité du Commissaire de la République Journ.1 Olliciel du 'Territoire et Publicatio'ns oHiei;lIl\s~ 
relèv.ent au point ùe vue du forictionnemeut de leurs services, Promu.JgatioIl des .lois I?t, dép~,t8. 


de leurs chefs re8pectifs. 

c) "e;~DeI.

Service judiçiaire - Procureur GénéruI.-à Qakar 
Orgil:riisatioll et aiiniip.istrati,91l du· personnel ~,lI..J;'Qpéen etService du Trésor - Ministre des Finapces. 

indigène des /divers services ~du r.e~itoiF~ ,,~.'pisUnctiQnll 
ART. 4. - Toutes les correspondances doivent être adres­ honoriliqU!", " " 


'sées au Commissaire ùu la Répu.blique en dehors de~ 
 • 
d) Archi,,". ' 

ilXceptions prévues par. l'arrêté dn 26 'Octobrç 1920 sur la 

Jri:inehise po~tale et telégraphiqùe au ~ogo. Elles sonLenre_ 
 Classement et'conservatio~' d~s archiv~ d~... Territoire. 
gistrées au Cabinet et réparties ensuite entre les diUérents Centr~lisation des' doouments1lRr-tographiquès. 

·s.ervices suivant les indications figurant à l'ordre de service, 
 BibliothèqUE\; '" , . / 


<annexé au présent arrêté. 
 • c) Attaim PoIlHciuc.. 

AR.T .. 5. - ,·Les correspondances échangées enh'e le Com­
 Politiqne générale ~,Organisatioll des citMnscriptiolls

missaire de la République, les Chels de Service et les Com­ administratives. . \ 
,mandants de Cerc.le et réciproquement doiyent toujours 

Préparation dlj rapport à la Société desNati~.porter l'indicAtion çles services expéditeurs .el destinataires. 
politique extérieure, '_ Relations politiques èt (Iiplo­

·ART. 6. - ~oute8 les corrospondances préparées par les 
matiques avec lesColonies voisines. - Exit'quatul' '-.. Mission 

diverS services soit pour les Commandants de- Cercle, soit 
de délimitation et d1aborne~ent.. 

pour l'extérieur du Territo~re doivent être dactylog;aphiéeEl 
,pour les léttres et télégrammes outre "t'original, en deux expé- _1 Politique indigène . ....:.... Commu.ndeIl).e.nts)ndigènes ......- Con;-' 

-ditions, les càblogrammes outre l'original, en trois expédi.: seil des Netables, Régimè de. armes ef munitions ­

tions. Elles sont adre'ssées accompagnées rie toutes pièces tion et modificatiori des impôts Ùrénmi. aux indigènes 
(Capitation. Prestations (Plan de cillnpa!l'}") ._ 


Baire de la République et en assure l'enregistrement et 

utiles· au Cabinet qui les soumet à. la signature du·Commi~­

Controle de la pres••. 

l'expéditioll. Les minute! manuscrites et une ampliation des 
 '.';: , I1ocumen~tat~on - MœurB, langues et coutUm~8 indigènes.
correspondances expérIiées sont ensuitp, renvoyées àux Eler-

Justioe française Libération conditionn:elle, recours· en 
y ü~es intéressés. 

grâce. 

" 

http:correspQndanc�U'iirriv�<J.et
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'" ,.. 
, ~:de r~t"ettes et de dépenses des agences spécÎalés.:----'PQnds­

~ '; -' 

Etudes des récla\Dstions, ';. .' . 

b) Ka'érlel·et IIpprovlslollnemeais. 

Comptabilité du matériel - Liquidation des dépense,­
Achats direct. sur laciul'C '- Tr.nés de gré à gré,- Adjudi­
catluns-:\fni·('hés-.Préparatïon des ~ommande8 à effectu0f il 
l'extérieur .- AboDDlllnents aux jou'rnaux·etpulJlicalidns.. 

",. ~ . 
c) COIIlrlbuHOIIB dl"""'y­

S.ervh:e des Voles de Pénêtratlon et des~ 0~1~i,jlli,,'ee;dj>~ ~ll'&fi1\'er• ..." ..Exp)Ù8ion. 
Travaux' Publics. ~.

S)~~;~~~~~'d.,~.:~~llll~aliOn llut~ntè, di, !'"ini!!rntion el 
. Diredion et gestion du Chemin <le 1er et ûû Wharl - Eœ­

h1jS8emenl. -ct ex.seutioll dü~-programmè8 de travaux public$ 
<""'f" ._ .... .~mlln:I~;"" _ ~ur les ressources ~ordinaiI'(~8 dn budget - Préparation dei 

PJ(lgr"lmmes des ~tr8vaux sur 'fonels ÎI'empruntR ----etudÂ.' 'P~r~;n;';;l'liflli~rul'tj 'hors ClU!re.' "!l;ooru1c,!,en,1 européen, 
de toutes. questÎoHs :t:e1ativ(>s 'au~ ~ tranworts: aux travaux'À:\i~Hi"irlltiolle! ~ut.,Jl\~n tde. ,gard.sdeCercIé.' 
puhlics, à lA na'Vip;atior1.~ Étude des questions hydrallljquéR, 

> -'~SE cR:~r~"~i~i,,~'t~tR'Ât, ~grieoles' Irrigation, (:p"ll! rJ) Iisation âes obsef\;atiQus et 
'. t ,,' ,-~ ~ ..'::' ',,< - '1;.':' - ," " w' • 

renseignem-enls météorologiques il tr-ansmel_~re au Gouverne­
1 -' BUREAÜ ,DI<8 AFl'lURES ADMiN1STRA'tIYE8 


ETl!cOttoMlQuES. ~ 
 mellt Gènéral li Oakar. 
" "< , .. ' 

- '.,.,. r:' ,-:',,- ", ,_--:~, 
~ 

'. '. , . Service.des Douanes. .J' " '.' ::, '"" .".Ir". ~",.lratl""" . 
'. <- -)",'~",",::,,_',;., • -';', "",' .~_ ,"è' . .JPn'paratiQn lieR ri?g1emenf. dé ,ervice - Etablis~emenlEn..etsne~l;. ~1tlic et'pl'Îvé:...c,clintrôlê·du fonCtionne­

des mel'çuriales Contrôle des agents chargé, de la percep­..i!l~rlltl.établis.';niént~g'coj"ir.s· -' Etudes de'toutes les 
tion def;; droitR de douane - Recrutement des agents' indig~~': qàÏl!~on» iîif.él!e~i!lUI~ l'Ens"igli"'!lent c.... Staüstiquesscolai," . 


. ~ ..... ';,..;>;ngpl'6r.t3d'ensèmble.' , •. . ..., " ,nes - .}>réparation des· rapports tl'iHl~striels' et annuels­

'z;' """_ '; ':, :- - :" Statistiques' douânièl'es - fo,Centrnlisanon de la comptabilité 

,.,. Assisi.àf\OO !lIWllqu~:"" E.n!fil!lubandom!és"'-"ln<llge11ts ~ des_ hureanx dé douan\" . 
. Aliénés - ~"1entittion ..â~r~iJtl!ei!ve dç f'l;ygiène.-jIn­

.. bip~tipri.~;*!iXljum8tlon ~"TiâhslisrtS _ Suc<>e'''on des 
 Ser,vice des Postes. :et Télégraphe••1flm:ètioo.nâil'es d"",édé~ -- État :cjvi) .il'ropéen. - :;àtriralisa, 

, tion:-: S\.'!.ti~ûes et recen..,meni. de là population Cul­
 Étude de toutes les que~tion~ relatives au fonctionnement 

,.!!>':",,' \l\ffii.jO\l' COIICj!sslons Ultrilllrtales 'Syndi.at, et 
 eranx larilê du seJ"I'ice des Postes, Télégraphes, T6Iéphone.~ 

.. s»üçi"tions ..,;,' MutualIté, Centralisation et apurLment des comptahilités des bureaux 
postaux -- Relations avec l'office d~ Berne - Vérification etsé4iièstf!" ., .. , .< l' 

. contrdie des ùureaux pOT des tournées 'Relations avec ll~e 
b:) Affali'cs ké!ftoQllque.. . '1. st«\lQns ,le cAble, , 

". ?;I!..~~IltiO~~c9nomiquo •Études de toutes le. questious Domslne, Enr',!glstrement et TImbre. 

:.:etincer/l8Jlt I~ mise 011 "aleuT du l'erritoire - AgriL'Ulture 


Iti-gime dt:'" terres au Togo - Domaine privé Domaine.. Forêl.s ""'. Eleva~e - Minéralogie":'" Statlstiques et documen-·. 
public - Propriété indigène. .

œU<tll .'y ~p"portant.~Police 8lUljtaire de, animaux, 
IUl'itrut'tluns d88 demand(~~ de concession. lnimalrieulaüon 

Conunert~ - Chambre de Commerce - Établi.sé~.nt. de ct hornagef' - Enregistrement.:......... Timhre et taxes assimilées..· 
crédit:'" MoonaIes - Poids et m.sure. - Réglementation du VentéR au profit des. Dom8Îl}e~ ~ -Séquestres .. 

,1i~v8}I - Expo~.itio~B, rOIr,;S, marchés -et concours àgricoles. 


Services Sanitaires et MfidlcaûlI•.
Servic~ de navigatipn - InÊ;{!i'ipti'on ma:rù~me. .. 

Étude de toutes les questions eon(',ernant la santé et l'hy­
giène publique ainsi (lue les servk--es sanitaires - Assi81~"HH·.e 

RégilDé de l'alcool, des produits opiacés et médicamenteux, 

, DoMmenœtion et sœU.tique. douanières "7Relations avec 
médicale mobile Contrôle dcllt établiRse-mi'nts hOi<pitaHers, ,l'agence économique ge Parit' - Voies de communication. 
hôpitaux, djspensaires, ambulances. maternités. laboratoires; 
recrutement et affectation du perRonn.!!! de!:' f.tahliss'f'Inf'ntfl 

2)~ BURbu DES FINANCIIS JET Du MA~I!RIEL ho~pi~liel's, dCE vaccinations du cent.re ii,digPfle. RêJHlrlition 
.. '. .'.) FÎIUI!'cc~ et Comptahilité. et transmission au service finandel' des comma1Jdes dp mêdi­

(\ftulcnti<, Objets ~e pansement:..; ebirur~icaux PrèpHl'<llÎotl
.: ~rép'arIlUon el exllCu'tjon lIu budget.' 

nes tournées de vucdnat.l0n Centralisation des rapports
. Régime .fiseal. sanllaires et fllédicaux des Cercles. Préparation des fIlpJ-tlJl'ls 

Comptàbilité d'ès dépenses engagées - Solde. - Indemni, périodiques et particuHers .,,- SlaUstiques médieale::; Pou­
tés. - PéusioD.s diverses. . ce senitaiM du pOl't de f~omè et des ,\,upem's,sur rad'e--=---­

llygiène des villes ~ Luttes contre le$ épidémies Enseign~ 
, . .' . 

Ordonnancement. 

meut médical. 


Apuremellt (eeut~al!••tion et ré~[àl'Îllationdes opération, 
 Trésorerie 

http:�tabli.s�~.nt
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No. 13,73' 
ç 1 R ç 1,1 LA,i,R E'Objet: . , 

t, S. bai tiyil iniliy..,: ~ M~~H"BURS~LES (';{}MM \NDANTS D$ CURCLE 

1i 
'Cn arr~té e-n date tlu t 7 !'iovemure lS-:2t a renllu ohligat()i~ 

res tians les ccull'CS utlwlns dt' LOQlè, AHéchn, AtukpaIllt! et 
Palimê lctoi dèdanlliolls th~8 naissances et de~ Ùél'~, Après 
qu'îl m'rul été donné dC' ronst,a,ter H. y a un an que les 

,'4ispositions c~-de::tsus étaient rN.r€es . .wtt1"6 mûrie je YvUS ai 
invités en dilférenles.'circOl~sl,tlnce-B\ ft ro(~easion de!< %~ances 
des COll$eil$ de l'\otable's'.prîndpalement. à tenir ~fi maIn cu.'e 
qu'elles soient rigourf'USeuH'nl llppliquées. il 

L'inté-rêt de cétte-: mesur('. i'cul mOYen de- re('ueillir des', il 
fnmentions précises SUr ia 'nntali~é et J~a mortalité, ne vous \ 
anra eertainemenl pas «chappl~, ROll npplieatioll rigoureuse j 
il d'ailleurs été, pl-éVUP dall~ It, (lpl'lJj~'rrappoFt il là Société 

- des Nath)Il~ Cpage 4H) et eha<ltlC pOfl;te doit r-Jte ft. l'heur~ 
acluelle POUf\'tl d'un reg:istre d'l::laf (:ivi) indig?>ne du lIlfHièle 
uoilé en A. (}. F. 

Je ne me diss,muie certes pus les dificultês qu~ dQj.vent 
Tenconlrer choque jour les Atiministraleurf' rle~ quatre CerrIe~ 
du' Su.! ft vaincre l'apathie OIJ la répugnance que moiitrent 
tUlbitlJenem~Ill leurs admil1istl'é~ ù accomplir lf'(,\ rormalit~s 
prescrites par le texte prédLé. . 

AinBi en vn-t,..H généralement de l'applicJttion des mesures 
nouvelles, daul'l ce pays. EIIf's:;;e heurtent tout d'a.bord à 
l'inertie de la Jllas~e,. Puis une minoritè plus éclairée s'y 
confôrme,. entralmm\ Veu .1 pe,u lu eoUeetivité qui finit ainsi 

l, 

• 

En ce qui concerne k's dt~claration$ d 1ét,ut civîl l'essentiel 
pObr le préSf'llL est doue que dans-chaquf' ép,nlre l'éli-te se 
conforme il la 'régh-"ruentaHon ru vigueur; lu mas'Se ne 'tar~ --: 
deril pas, à !'uivre :-Ion exemple, Or cette hourgeoisie indi-

~ 

gpne est fndle à dôterminf'l' <lU Togo; il -fwrrit [lOtir ell 
eonnaître lcs principaux memhr!.\s (h. ~e reporter aux listes 
des 'contrihuables range!; ;laus les C:àté:.mries' supérieures. 
Ce~x-d repl'éf<t~ulnnl évîilfHnment ki'; t'las:,cs aisée;>; ci in fi Ilt;n", 

tes de la population. 

Je ne $aurai~ par suite trop "uU... en~ft~Pl'-, en vue de l'appli­..... 
c'ation de l'arretè du 17 :\ov('mhl'f'l Jtl:H, fl1'OrtCl' VO.'l efforts 
et. voll'e controle Slll' ees milil~uj( pa)'t:iculièrement évollléos. 
Nul doute quP ces ilHtigi:'lH'~ pOUl' la plupart rl'èvonés et loyaux 
ue suivent jlodlemünL VOi' con~eil;'l.' II vous ;';i~f'a clI:mill~ 
[)eaueoup moin,., difrieile dl: lwnmoller la mas<!\'!~, 

,Le moment Ile mt> pllrüit pas enco1'B venu d'éteudl'e aux 
Cerclcs de Sokoûé et Sansannê-Mango l'application de ral"l'è­
té du 17 Novembre 1921. Il cst indisp<lll,abip eopend;mt 
qu'un registre d'état civil soit tenu an ehef-Heu 'de ce~ 

circonscription~, Hs serviront à l'iuscription des déda~ation::.; 
des agents de l'Administration, et les (',onfribuables des caté­
gories superieures qui y sont en très petit nombre d'ailléurs, 
devront être invité& à venir déclarer les uaisaIices elles d6cèf' 
survenus rlan1l. leur familk. 

Afin de Ille permettre de reuseiKner la Société des NaUone 
je ~erai obligé il Messieurs les Commandants de Cercle de 
Lomé, Anéeno, Atakpamé el Palimé d'indiquer avec .oin 
dans leurs rappports annuels qui devronl parveuir au "hel­

par éùlle't à la p1'f'SSiOH administrative. 
i 

1 

,1 

1 

" 

lieu le t" Déeemnrele. résultats qui a'l('nI':l< Hé obtenu.s 
par la mise en application de l'arrêté du 17 Novembre 192t 
pr{~cUé. ' " 

Lmné. le 20 Nove\llhre 1.92;'. 
, +"i 

Le Commissaire ùe 1,: R~pullliq:UI',' 
'­

" ~ONNEEAlUiÈtiE ; 

----'~-'-_::::..~~ '. 

." 

A/mltri; .\'0. 231 complélant tarJic/~ "'~e I;~rr"tédu ;if 
Juillet 1933 porlan' d,méruenl rt.. ro"mi tf.aprè$ k1o';na; 
.qe qu'elle, pi!u,ven! ,<fUPJ:qrlpr, ' '.', '-.. ,',.", "..' , 

Le Gouv..,rneur '<Îlls ·CO:lmlies,.;c- .: ~ ',. 

Chevalier. <je la Légion d'Bonllellr; 

Com.llIi~!IllÎl'e delà République. 

Vu le décret du ~ M"r~ 11)2t dètènIliIl&nt les IÎttrlbllliona 
et 1 •• pouv()ir~ du eommi"~r~<w I~ République au Togo., . '. . " 

ARl\ÈTE: 

( 

'ARTICLB PiunlioR. L'artiJll. 4 de l'arrrMiI du 31 1~lill~.t f9113 
est ainsi compH~té : 

, .Lt'> per:mis- -de _~ond~iré se~a p~ovisoii'emeDt "l'etiré 'âu déltll­
"quant -à la première r6cid.ive'p6ur une durée d'e six mOÏ!l, 'et 
définitivemeut 'retiré à Ja seconde' ré~ldive, 

ART, Il. ~ Le présent l!!J'rêf.é''''lra enregistré, cop!mul)iqué 
rt publié partout Où besoin se..': .• 

,; , i , ' , 

Lomé, le 22 Novembre 1923. 
'. 

BONNEGA R1Ùl:RE 

.. 
AlIRJ'TIi' Au. 234 accordant u;,. avance 'dé 3.000 f;a~,"/'au 

Ri!l'isspur de la. prisiJu. Ii I..otnè. -­

Le'qûuvernellr'des Colonies~ 

Chevalier de la Légi6h d'Honneur, 

~' Commissaire de'la République. 

Vu 1.. décret du 23 Mars 192-1 déterminant le. aUribution. 
et les 'pouvoirs_ d.u Gommlssatre ôe la République &U TQgo": 

Vu les articles 149 et 150 llu: déerct du 30 Décembré (912 
sur le régime finaucier ùes Colonies; 

Sur la proposition Ilu Chef du Secrétariat O<l';6ral. 

ARRltTE: 
• 

ARTICLE P ••• ,.., ~ Une avance de trois mille Irancs 
(3.000 Irs . .)" renouvelable Sera mi•• 'b. la dispdsition dll R6gis­
seur de la pri~on au titre d1i chapitre V. ~ pour lui permet~ 
tre le paiement des dépenses pour la nourriture'des dêten;~s. , 

... Aiir, 2. - Le", avances ainsi oonsent~e5 seront justifiées 
·.80US les "'rmes et ~onditions prescrites par l'article 149 du 
décrel du 30 Déceinbre 1IH2. 

ART. 3. Le Chef (111 Secrétariat Général .'J chàrgll d. 
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JOUR~AL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TQOOPLAcÉ l'OUS LE .MA~D,~T DE LA FRANCE 
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. . 
l'exécutit:m,,,du vt'~se~t urr~t(· qui se_r~ enregistré, corrnnurii~ 
qUé pafto~t o~) be~oin-~eta et im~él'é !tu Jontt:Jal Officii:'1. 

{'. - - ~ 

'BONNECARRÈRE 

~ Cf 

l:,_~._- "J.' / ' - ­"'" t~RRéTti: ,\"0. ;196' i"Hljll,aill'fI" ,,,rv;ceii'a.,.'istaw:e midicaie .1
lt- ,-indigène 'mobile. - "­ 'r. ­;;i-' , ~_) '._- ~ -, ­ 1 

~~, -Le Gouyerneur de8J:olonÎps. 
1: ~; '1., - _ 

:, ' . ;-'.- tïlhevalier de lat.!lgitm d'lIonneur, '. 


r;.:. '-' , 
1, 


Comf/lis'airod.e la'!tépubliqlll'.:, 

, Vu le 1iécret· .lu i.'J Mars 192\ dèterminan t les attributions ; 

.;~'- ,,\ leepouvoirs d'lCmnmi","ir. de la Mpublique au'Togo·1 ! 

d.:' _" - . -. ' l,' ~. " _ " " 

; '. Vul'Ilrrêté du il Aoùt' 1921 réglementant J~s. Services 
~::::--Jeanitair6Sdu-"ogo;' - -' - .'_

l";'~ù l'avisr .Ch;f .d~ Ser~ice d!, Santé'; 

~\.... ',Le COf'sed dAllllllfllstra.llOn elttendu. 

~: . AR~'CL'A:.::: ~'u~ ,è;vk~ ~'a'~lstance médtcàl~ incfi. ~ sè;". mobUeesLfustitué dans le Territoire, dl1 Togo placé sous 
li'Iè'Mll'lda't' d!;!" F1'"..ce. ' ., 1 • '. .!f 
~'\'~' " '. ", ,'. ',," '--/, - '.'.1èê service 'cst d.StIllé !Î'op<\rer daWlle.·régions,trop éloi· 
',~~!i d<l&·"cbef•• ljeux de Cercie poor êfre vi.itées J:égulière­

" I!le~t p~r le~ mé~ec;i-n:i-ch'lfs de guhd~_~lsiOIl 8alütaire. 

1:;" AR't, '2. ~- J.e· service d'agsf~tBnee médicâie indigène mo­
~~'bil~ eSJ a.ssuré !;lar ul). médedn des Troupes Doloniales iL C. 

-'-~_qui sera assisté d,OS .infirmiers 'mis à-sa dispositiotf var li'>-s 
" m,édeciwH}hefs deS" subdivisions sanitaires... ,.. - . 

,c;I,'. ARTlCUl 3. Ce fIlédecinerrectue des tournées dan' les 
\üi.fr~reIlts.- Cerc.le'S ~{] T~rrHoire '::mivani un progl'Hmme è!a- • 

'~ boré pavlo 'ehef du Service de Santé et soumis âl'approÙQUon 
~ du CommÎ~saire ile la République-, • 

'\ "~,, RT, 4. ~ Il est allOUA au médecin des troupes eoloniales 
'~"êhargé' d,u service ,de l'a.ssistance médicale indigène Inobile 

'" mie 'inde-a.-nHé, annuelle cie 4.000- francs) hu hJnant lien de 
l: s'upplérnent de, 'fonctions f':t 'd'indemnités IorfaltHires de 

~."dépl"eemenl. ';. . C 

r 'La dite ]ndemnité se euro'ulera avec l'indemnité: de résiden­
. œ mais' ;'3era ~xclusive des frais de dtiphlcement lels qutil~ 
(",mL cléfermiJH\, par Je décr~t du 5 ,Octobre 19'22. 

ARr. a. -- Le pourcentage en argent anglaJ. fixé par l'al'­
'. rHé N' 76 du 23 Mare 1923 et l'indemnité de compensfltion 
: allouée part'arrété N° 148 du 29 Juin 1923 qui .erontattri ­
> bués à ce ,inédecin. seront ceux prévus pour le personnel 
~ ·'Civil et. militai~ hors OOd.l'es européen en service d,ans'Ie 

Cercle de LomJi. / 
, . r. ART; 11. ._. ,.;, Chel du Secrétariat Général, Je Cbef du SIlr· 
(, 1Fice d., SantA, et les.,Commandants de Cercle sont chargés, 
;. chacun en ce qui 10 conéerne, del'exéoutioJl du présent arrêté 
~, qui aura !on 611<11. il compter du t .. Janvier 1924.t seraenre­
" ' 

~. 
:! 

1"1 

!: 

. 

gistré, comrm.hlÎqu~. partout oil besoî'n Fera ~t inséré àu 
Journal Olncid du Territoire. , 

Lomé, le 27 ?'!ovembl'p 1923. 

BO:'i,NECA HRÈIŒ 

ARRJ1:'TE ;\'0. 237 !Uodi/ïrwt les an;1>te:t ries 2.1 l'Vars el 2.9 
J /Jin 1.92:'1 ,'e!a,tif." JJ.f! Ntode tle'p~iellumt df' fi ,>;o{dt> pt des 

t!cceSffOl-J'C,'i dî: :wlde du persow,,,/ n'vil et pdlitflire hors i.'fJ­

dr~... Pit servù:e ftU TfJgo. l ' , 
Le Couverneur tics Coloni('~, 


CI\èvalier de' la Léi.don d'Hollneur,
- . 
- Commissaire deJa RépuhJique. 

1 
Vu le décret dlJ 23 Mars 1911 déterminant le. attribution! 

Rt l~s pÔllvoir~ dn Commiss~ire de la Républiq~e au Togo. 

Vu le décret <;luS Il.écembre J922 donnant pleins pouvoÎl's 
an Commissaire de la République au Togo pour fixer les 
morl').liœs d'application des décrets des 20 Mai 1921 et 12 
Juin. t922. relatifs aux billets de la Banque de l'Afrique 
Occidentale prom;ll~lIè par l'arn-té N' :n \lu :Ji Janvier 1923; 

\~u l'arrêté N° 76 du 23 Mars Hl2:1 fixant provj~oirel:nent 
~l jusqu'à nO~'el orclrc le nHHh~ de' paiement'de la solde et 
(lé~ aret'ssoÎref; de solde tin p~r~onl1el ('ivÜ et militaire hors 
cadrei' et des 9~ents indigènes en 'servÎce au Togo; 

. Vu l'ù""i'w ?'!" H8 dn 291u;n 1923 allouant Une indemnité. 
iH~. indemnité \Ie compen~!:tlion au persunnel civil et militai­
rt) hors cndres européC"ll ct a~~îmilé et au pCl'f'onnel intfi~èue 
en s{>rvh,::c an Tqgo; 

Vu l'arrêté N° ,13 dn W JnuvieF 1923 fixant le mode de 
pnÎ P Ill('nl ..Ir: la sulde· et aHücations .If' toute nature des offi­
,Cicr~, :;ou:<-officit'l"s t-"t hifrnnw::1 de troupe- e~ropéens et indi­
'gi'ne~ dan~ le;" c/tdfi':-< ô'Jl servh,:e au Togo; 

Altl'utlu quP le pOU1't.·i~Litape en monnait>' l;nglaÎs,e,Hth'ibué 

_pal' rarrt:tè :'\" iti du 2a ~1i:lr5· -H}2:J pt l'indûmnHe de conl}Jen­

aaiioll aH{~Ui'P p(lr' Iln'r'tp, ~., H·t} dll 2g Jilin 192.:1 ont Mé 

{'.alculéR pour Pü.flllf'ttrc uu.:\: ronctlo11naÎrp!-' d au'{ rniiitaires 

de fail'e les achnJs qu 'il e~t IJl'oyisoin'llIcnlllè('cs:;aire tj'etfec­

'tner cn une. monnaie mél&lHque. ~vaHl fani'Yéc c10s 
jeton~ $;p~eiaux an TI~go, liupr4:'s des indigi'>tlCioi non encôre 
îatnHinrisés avec le hilletde la Ranque ,le: l'...\rriqn~(k('.idenlale; 

~~U('ndll que dans lus drconlScriptiüns dn Nortl./l'al'gellt 
rnUî~',aÎs cOliiierVl':, comparativement à la monnaie allglllisfl~ 
une puissance d'al.:hat" !lottt le rap(Wrt ('~t l'e"sté consta.nt, tout 
au '"'moins IOl'Siqn'U s'agit des dêpenses à cHeducl' aUprf>i de 
l'irHli~f.ne. . •J 

Considérant 'lue· da.ns 005 circonscriptions, le per~onnel 
indigène ne perçoit sur Ra solde qu'un poureèntage ~Jl (N'g~nt 
français à l'exclus:iou de monuaie anglaise. 

Mlendu que lAS militàil'êS dans les .cadres ne perçoh'ènt•conlormément aux. dispositions- de l'arrèté N° 13 du :20 Jan- ' 
vier :1923, qu'un' pourcent~~ en argent français ou llll}rk 
allemand et que c-e mode de paiement semble donner touLe 
satisfac.tion anx int6r~ssês depuis qu~ les seules troupes 
maintenues au Togo ont leur résidence dans les Cercles de 
Sckodé el de Sansanné·Mango. 

http:l'irHli~f.ne
http:consta.nt


'Yu l'av,i. du Commandant de Cercle ,de SOkvùé,. 
~',:' .. 

- La Conseil d'Administration entendu, , 

r 
~-

ARRj);TE: 

~. ARTJCLJt PRJUIIER. - Les dispof'itions de -l'article 3 de 
l'arrété N" 76 du 23 Mar. 19~3 relative, au personnel ci{il et 
militaire hors cadres e,ur0E.éen ~t assimilé" Dans les Cercles de 
Sokodé et Sl1n.anné,.MaQgo" sont abrogées .[ 

, · L'article 4 de ce mèml' arrét6."t complété comme suit: 

1 ." .Par melJure transitoire et jusqu'à nouvel ordre. seront 

1'.: pllvéfl en argent français ou marks uUemands, 


~ 	 , . 1 ­

',' ,. au PJ~·rBonnel eh:U- et militaire bors oadres e_uropé~n et 
I/r.'"' . assimilf.- Rut k lotal des émolumen1~ perç"ûs-! " 

, 
"Dans les Cercles de l'okodé et Sa!,sanné"Mango."J 

iIr' ' 

~. Une Romme de 150 francs par "mois pOUl'" ~nJonctionnâire ' 

t. 	 ou mili1aire bors cadres célibataire ou marié d~nt la Iem~e 

et les enlantE! ne sont pas à la Colonie,;.~,l, ~-
Une SOIlime de f 7fi rrH. 'par mOÎs pour un fo'nctionnaire ~u 

miliJ,aire hors ~l'jiè~ marié dont la femme est â la Colonie ou~.;> pour un ménage, de deux fonc.tionnaires présents à ta I.;oionie, 
Une somme de 2t) francs ,par mois l}ar chaque 13n1~n,t pré~ 

sen t 11 la Colonit\ et pour deux .enJants au maximum,~I;'·'····
" 

..· ­
" ARr. 2. - r..,.~ dispositions de l'article 2.1'"rrêlé~·!48 

du 29 Juin 1923rèlatives au personn"l civil et militaire hors' 
cadres européen et assimilé "Dans les Cercles de Sokodé et 

~\ 	 Sansanné-Mnngo" ,out abrogées. ' ~~-, 	 . . 
l ART, 3. - Le Chef du Secrétariat Général,les Comman- !' 

dants de Cercle d. Sekodé et Snnsanné·j\fango et le Trésorier­~. PayeÛr sont chargls chacun en ce qui le L'Oncerne de l'e-xécu­
tion du présent arrêt,; qui aura son ellet il. c<>mpter du !.: 
Décembre 19'13 el qui sera enregistré, communiqué partout 
où'besoin ~erO- et inséré au Jonrnal Ofiidel. ' 

Lomé, 1., 27 Novembre 19l!.1. 
", 

."BONNECARRÈRE 
\ , 

ÂR~A'TÉ l'lo 238 pm'Jant dénomiuation d'urie rue à lAmé. 

Le Gouverneur des Colonies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Yu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributtons 
et le, pouv!>ir. du Commissaire d. la Républiqueau Togo, 

Yu l'arrêté du 24 Septembre 192! au sujet de la dénomi" 
nation des rues de la Yille de IJOrn';; 

Yu l'arrêté du 1.2 Juillet 1923 accordant à la Compagnie 
.' Française de l'Alrique Occid""tale la concession d'un terrain' 

domanial urbain. 

ARRÊTE 

-: . ARTICLii PRJnUJl:R. - La partie de l'ex "Cacilien strasse" 
.. située au nord de l'Avenue des Alliés et lo"nl;eant à l'est la 

eence~sioJl . domanial" a';ord~ Il ~ (Jj)~I1!~1ie :di,':' 
de l'Mriqne Oooidèntale prendra dM~~lê.nt{lldtj.f'lj.ul.i'c: 
Ferdfnand BQhn. Il '-:-,> j; .'./'1:" ~ 

~I- :*_." _. ,,"./_,,:~,>'-'/-"'~_';>"'_' .::. .... (":!:' 
. ART, :2 

, 

- .UAilmlni8trJiI,Ul';j;9i1>~nqal\t 'l",C~1 ole:..oo.·~ 
Lomé el le Cbt!f de !!ervi"''fes'~V'\lliXtpub~.'()Iit:chaygb.j! 
chacun "n ce qui le1l~.n<;~m.., ~él:b~~Jlupr;;.)nt;af!"} 

• rêlé qui ._publié et c.()D;l~:j>~\$:iii~~: 
sera)et inséré,auJOIlrnalOH,lOie.Kl\l ~er~re4n:llog~;;. " 

'. - '", - ,. '- - f' . ',,,--. Of 

.i."ll!é;J;~~e~~Ct9m.'
""- . "-.-.' ... - ,

': _ .""': ''j __'', J.'" ".'"
'·.~.:BÔN&(~~ 

'~' .·~>~>1.!J~\",Jf:;~'t :~:~' . 
. ' 

~-" '\-,.Y.,' .y 

AlIRÈTÉ N~ ~:I!;'Catl'l'(élhlti,Wt;:;Al~ i!«~:r.1U;':Jaé~ 
cordant d .. .SUi'P{~~t~iir~pi~$~et 1Jes:i1}~ilé<: . 

~ di"",ies àù p~rson'Mfçi;'i(eimîJiiài;;~é"'...ytl:<rJiÙ Tog".: "•. 
~ _ .• ,';4. _',.' ~ -'. .r,""'''>:'''_ ' 

."',~ G~ùv:r~eur Jl;loi Qlttlli!#.'\ ~."; .' i 
c"e~ati~;de tJiMg;i!fd~ipeur ...~.', 

" "". 5', '<"'_,l " ;" '; --"" ',' :.:-
CommisslÛre ~e la J.l.tÎpnllll.!!Uè;l. ".' ::. 

- _:- ~ :', " ..; ,':, "::L~:\~/-'", ',: "~~:r ,",#': ,-'-:>-<;;;~:.~:'.' ~- ~/_> ~>-, ",,' i ,:~~i 
Yù i~ déC'ret.hl :l8 MàN.JIlt1;<iéte~Inil!Q",iJ.s attribuWH)iI'" 

el les pouv,,*" ~:C6nÎf!,is.âiri,~!ii~a ~IlJlbltque'au 'rogQ:' ., 
;.r "''', '.' .. >._\:-....:-",_.._~_-,.'--,JiII«'.' '.__ >~, . ' ..•;. 

'Yu l'arrêté N" 74dli~·Mâr.lil2lf~idapt.de(81ÎJ>l'jé-,c;~ 
menlB de l&nctions.13t ilt!l!lnl)emtilté$(mv~,.,èli- au~~;mè,(' 
naires, 'eful'l0r.~s: ~t!l~1s ens.Nt"'" ~tI.~":"~T6t:t'ii9il'e dû:l 
Tog9 placé' ·~otts' l~· JIj"nda~de la Kranee, a'tJi)j '111'11'11 JIl'Honc .'-,j 

• . _, T'·, 	 " '" ~J 

nel militaire: . f 	 . ' 'i'. ~ 
lLe COllseil ,1$'Adliiiliiatl'6lion ~ntendu':' 

, "," " . " ~~' t .{. - ~.- -, ~ , 

ARR:~TE : 
. :. -. " - ',:; .', " ,,-' -.' ,-~ 

ART'CLiI,PRRlfllR - Le tabtealL!(nB~.lU'arl...tfiN~ 74' du:< : 
!la Marst923, aooordan:t dea !lUPpléIllen~ $l)oncttons et dO"";'l 
indelllnité. diVérjM~ anxlolletiOn'naÜ'eS, ,;m'ploy~. lit lI!l"'llll ,;, 
en service danel.Territoire' Q!tl:"Togo~lIinili qu'an ~.onriel .~ 
militaire, est compl.ét-é· CO!l'lme Îuit: ..'.. - ,i 

. . 	 , ! 

T.bleau N.o 1; 
. .' - ' j.'

SUPPLÉMjllNTS HE FONCTIONS '- CHEl\fINDE FER. 

-, 

"Chef du Service des éludes dn prolongement <luCh.min 

de 1er de Lomé, An.ièllO Ver" l~ Mono"; .. : . 3.600 Irlines, 

ARr. 2. --< r.., Chel 'du Servlé. des Y oies d~ Pénét."fion 
.t dl! Wharl .01. dUlrgé dé l'exécution dù l'résent arroté qui 
aura son elfel à mmpter du 19 Octobre 192:1; "t qui ..... 
enregistré, comm.\1niqué parlOllt Où besoin 8er~ et publié IIU 
Journal Olfieiel. •

• 
" 

Lomé, le 27 Novembretg2H. 

BONNECARRÈI\E' 

.. 
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rERRfrOnn,nU 
, -- ,. ­

:..>tn"'E:'ÇIj 2ià.ix,!nj"étanitarrê-lé Xo. 7.9.au 27.Mars /923 

par/t'lit' ..r:igle.mer.i,tti(J?i" :êl-fi.Fahl If: ,ùoniant des i.t:tderwnités 


r_'"'h~~:ré'~"ffi·lion. ' 


c_ - _ ' ,,' .~- " .\ _ 

, ,;:.14''''l'verneurJl.t!s C:oIOllÏes. 

Qh,*,iTi~:Nle" I,{LéSiond'Honne~r. 

, lions 

:et,Ill."'i""''''''''"' ~p {:Qlnn.is)saire dela République au Togo; 

<\éc~eb(J!!'s.".~,:~ "nu ""'11 :Scp\eiIÙJre 1920 por­o., 1 - _, - - , • 

dlgliilh~\àtiil!V'i\(rq.,:,.~<>l<le' ellè~ accessoires de solde 

'. d\l21i Sfa"'st~jl3Port;inl r~glemenlation·­
iji~ooi!l\liit..çIils iùd~m:?ilé" p6ur,lr~is de r~présen­

- ,- ;- .. ' -.' ','-,- '- :::~-." "' -~ " -' . . 
Suris prÎ>pos1{iOI) d)i:'C\I~f dù-sècré!,àfial Général; 

.-":-_";"~ --"1'" .~, "~""'r~,~-_: ." _, ". '~. __ ,~""~-""'-'. 

:c'. L~'C9DBeHd'A<J:~'l:t~:aUo?}ntellduJ ,'. 

, ~'. flou"éserVli. d".l\~b~tion l!linlStérielle: 
_ \ ~,._' 1.-:· . ­

-b:' '';AlUt:êrR. _ .. ' "''',.' 
",-··_"'~:":f....:'~:.~-,':~"~~'· ,: ,"o. ;;, -_.~j~' , 

'. "PR.;ii;Îi!~"L.'ilr~'n"'19 -du 27Mar~t923 por­
. , • et lixiinHe InQnlant' des indemnités pour 

d,e rèl!réH.nla~ion es~ comp.Ié.lécoIlÎDle ijl\it: . 
, .. --~ 4""' ,~ . ~-, 

.;èomln.àiulalllde'ra.Sùbd"v,~ion de Tapligbo,- 400 Jrancs, 

-' .cbe{d~~:~ècrél~rlat!ién'éral, e~t ~har.'lé de 
~';l'!!XikW~bi'!f ~'.';":'"A~I arMlé q'ui "nra<itiil ,èII~ià &iD!.ptër de 

e',~rv'roe du litulaire dlr'poSte, sera enregisiré, 

t,(::~~i,cp~.·. po~,~~UI où besoin sera et inséré au Journal 

...• Lom~, m'll7 Novembre 1923. 

: -'~ - " -', ,- -, '. -. . ! 

~,RE1~8l''ENQ 1lil.ClJI1JpI~/oal rlfTrê!t No 7'" du 2:fAJars 1923 
Il.Ct,~,,1a,a deS: supplé"_IBde: fO""lio,",' e/ des inden'nités 
div~rses q~~ fD!lf;Jitm.tlai~$_, employés el agents en service' 

; dàns le:. ·territo_ir.e -dil,-'Togo placé sous Le mandat de la 
Fra1tci:a~n~(~u!ay personnel mill~aiTe. -­

Le_ {}"ouveniep.r des Co~oriies 
- -. ,-'

• ,Chevàlier de la Légion: d'Honneur,"· 
. > 

". CCommjssaiF",de lal\,;,publiqu. au..Togo, ' 

. . Vu lè'.lécret 'du' 2i:M'ars t91t détermrdanll•• allribulio~s 
et l~,pouvolrli dn <:oiBmislillire de la' Ré~bli'lue au Togo.. , -' - -. ' " 

.:Vll ..I;arrêté n;'74 dn '23 Ma ... 1923 acOOr9an1 des supplé. 
, ment9 de-:lonctiOne- et des -ind6lJ!D.ités diverses aux lonction­
~,naires, empl~yéi- -ef agenlfJ en -service dans le Territoire du 
Togo piacl\Bousle mandat·de la France ainsi qu'au person­
néI'mili~aire; '-', 

Le Conseil d'Administralion entendu: 

i' 

PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA 

AR RJi..T E 

ARTle... 1er. - L'arr~1t Il" 74 du 23 Mars 1923 acc~rdanl 
des 8upplément~ de fonctions et d,es indemnités div.erses- aux 
fonctionnaires, employés et agents en service~dans le Terri':' 
toire dn Togo V1acé sous le mandat ~e ICI Fr-ance ainsi qn'au 

. personnel milit.aire ('sl complHé comme suit:' 

-
Agent epTop.éen des 1~ravaux Publics, cha.rgé de la direc­

Uo:p' de l'Ecole Profe8sionuelle ùe Sokodé - 60Ü'1rallcs. 

ART. 2. - Le Chel du Sec.ré[~rial Général el le Comman- .. 
ctanl du Cercle deSokodé 80111 chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui aura son eHet' à. compter du 1er No­
vembre 1923" et qui sera enregis·tré, commnniqué partout où 
~e,oin sera et i,!séré au Journal.Ollicl8l. 

• < 

Lomé,)e 27 Novembre 1923. 

BO~NECARRÈRE 

PAR ARRÊTÉ DU' 27 NOVBMBRB t923'. 
Le Con,eil d'Administralion enlendu ; 

Il est donné déc.hnrge au Trésorier-Payeur du niontan 
des rôles de dégrèvements\du Budget L(),t~al du Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la.Prance nfférrnts a.ux impôts 
perçus en mononie anglaise de l'e~ercîce 192:td - (\près: 

• Chapitre le. - IMpÔTS PERÇUS SUR RÔLl~. 

Article 1"" - IMPÔTS PBRSONNHLS. 
, Paragraphe lu - Impôt personn~l sur les Européens 

Rôle N'l 3 - Cercle de K 10 u to . . 137,110 

Paragraphe Il - Impôl personnel­
sur les Inlligènes. 

Rôle N" 14 - Cerde de L 0 m't! .. . 96.595,~ 


Rôle N° 15 - Cercle <\" LOIn é . 472,50 


Rôle N° 16 - Cercle d'Anéeho ü8.250,­


Rôle N' 17 - ~do-- . 825,--


Mle N° 18 - -do- 1.282,50 


RôlaN' 19 - -do~ 240,­


Rôle N° 20- -do~ t50,­


Rôle N' 21 - ~do- t5, ­

Rôle N' 22 - Cercle d'Alakpamé 79.t02;­
. Rôle N' 23 - -do- 1.205,­

Rôle N° 24 - Cercl~ de K 1 0 u 10 43.137,50 


Rôle N° 25 - -do,- f.905,­


Rôle N° 26 - -do- f.OOO,-. 


~ôle N" 27 , Cercle de Sokod é . HlI.67t,21I 


R?le N" 28 - Cercle de Mango • 40.1151,69 


445.402,44 

Paragrsphe III - Impôt personnel sur la 
population flottanle. 

Rôle N' 29 - Cercle ,le KI 0 u 10. , . 3.010,­

à reporler 448.1149,94 



• 
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, . 
Q.. .• 

.. 448,549;94 

• 	Paragraphe 4 ' I\llebat des pFestations pour les 
EUFopé..n~ ~t Indigènes: 

, 	 ,1 

MIe N' 30 - r~rcle d'Anéêho . 7.920,­
Rôle N" 3i ' Corcle d'Atakpamè , 6.~.90,~ 

Rôle N' 32 ,Cercle ile KI 0 u to . · '8(), ­

Rôle N' 33 - -do- . 18.352,00. • 
Rille N' 34 . 2.732,00 
Rôle N' 35, : LH2,50 

,. Rôle N' 36 ' Cerele de Sokode .67.475,­
Rôle N' 37, Cercla de Mango .3t.6tO,­

"1 , 
135.872,00 

Artide·a ~ PA'l'BISTRS BT LICMCRioi 

Paragraphe t":' Palentes 

Rble N' 38 ' Cercle d'Atakpamé . 4.877,68 


Role N' 39, Cercle de K lou to . 4.742,36 


Role N' 40 - -,-do- .540,37. 


ROle N' U ' -do- .912,­


Rôle N' 42, Cercle de Sokodé. .148,50 

, Uôl. N' 43, Cercle de Mango • .154,00 

IL374,91­, ' 

PilF.graphe II - Lic<lnces 

UMe N' U - Cercle d'Atakpamé . · 806,24 

Uôle W ~,C"rcle de Kl6uto . 4.362,50 
, 5.1!18,74 

Article 4 - TAl88 As".'L'''. 
Paragraphe 1" Droits de permis de 

ports d'armes. 

Uôle N' 46 ' Cerele d'Atakpamé . . t.972,00 

Rôle N' 47 - Cercle de Klouto · 00,­
R"le N' 48 -, ,,~do- 1.302,50 

, Mie No 49 Cercle de Man g () .152,50 

• 	 '3.477,00 

Paragraphe JI - Tuxe sur les véhicule. 

Uôle N° 50 ' Cercle d'Atakpamé . · 7~.-

Rôle N·o~l - Cercle de Klou 10 . BOO,­

Rôle ~' 52 ~do- .-425,-­

Rôle W 53 ' -do- , 50,­

1.000,00 

005.493,59 

Le montuut de ces rôles qui .'élève à six cent cinq mille 
qnab'e c.nt vingt treize francs cinquante neuf centimes sera 
mandaté an nom du Trésorier - Payenr au compte iiReoottes. 
à. cl.....,r" dans lequel'!.été incorporél'rovisoirementl'accroit­
sem""t de l'encaisse en Juillel 1i23 par suite de la fixation du 
cours de 1. livre à. 00 Irancs, 

•.l' ABRh' 011 27 NOViMBR. 1923 

Le Cons.il d'Administration entendu: 
Est approuvé et rendu exécutoire le l'Ôle'llupl'Iémenlaire 

.. 

du Budget loeal du Territoire du To~o,plaeél!01lJ! l",mllRda~ 

, de la.J'rance pOUF l'exercicN92aei, aprèt! : 

Chapitre 1" - i.~ PBRÇU8 "<lB Rb'j"' 

Articlé4· TnlS A:;~l.,i.II•• 


, -
Paragraphe 1" Droit depe,rmis dé,port,d'armes. 

"_ 	 'c· 

Rôle N' f67 ' C!l1'c1e' de L 0 m è '.' 3.335 FrM., 

.. 	 " ,'. 
Le Con~eil d:Admini.t!·alion, entuudri': 	 ., 

Sont approû'Vés et renùus exéentoire • .les r6le••ùpplé- ":i 
menlaires'du Budgetloeal du Tern19ire:dû 'rogo, placé sonlll >: 

,.Ie mandatùe la. Franc&, j)our l'êxerelce 1923:, _ \ 

Chapitre 1" , llIP~8 PI!"J"~ SUR "<Î~", • 
,A rtiele 1" J ~p6Ts PB;'sOo'BLS, 

Paragraphe a - Impù\ personnelsur la 
population Ilot~l'te' . ' 

RôleN·16l1-C_ledeKlo.ut!,'. :. t.420.oo "; 

ArÙclè 3. - PA'mfTBS "Rt,-L"lG~!lCBg. 
.,-~ 

Paragraphe 1" . Patellles. ,--y 
Rôle NtfOO ' Cercle d'A)l é c b 0 • • .720,50 

2,t40,00 

PAR ARllirfi ou'27 NOVRlIBIŒ 1923 

Le Conseil d'Adinini~tration entendu: . 

Sonl approuvés et rendus exécutoires 1"" rôle, suppl&­
mentair•• du Budget Local du Territoire d\l Togo plue. sous ' 
le mllJl!lat d. la France, allérents il' l'""'ereie. 1923. ei· 
après: 

Cbapitre 1" - IMPÔtS pBJIçn, slIa Rôu, . 

Arlicle 1" -' I"pÔt" P••S()...LS. 

Paragraphe 4 I\llehatd~s presllltkms par 
1•• Européens et llldigènes ; \ 

Uôl~ N' 168 Cerèle de Sansanné- Man!l~ . _: .t2.685,00 

" 
Article 3. ~ PATBNTis BT LWRI"èBs. 

Paragraphe 1~ ~ Pakmt.es. 

Mie N° 169 - Cercle d. KI ou to . . 1.542,74, 

Paragraphe 2 • Lic<lnees.. 
, 

Rôle N' 170, Cercle de K 10 u to . .. . 

Àrticle 4 - T ...... A.SIMILB". 

Parag,.aphe ln - Droit de permis de portld'ar~es. 

Rôle N' 171 Cercle dé Ktonto 	 .'3.,390,00 

• 	 20.717,74 

Lomé, le 27 Novembre 1;923. 

BONNECARUÈB,E. 

~---,-~ 
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. 
" Le Gonvern.urd~s Colonies, 

Chevidier de 111 Làgiond'Honnenr 

~ . Commissaire de la République, 

, 

~" \ 

!'­
~~-- JOURNAL' Ol'F\ICIELDU TERRITOlIœ DU'fOGO PLACJ1; SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

' 

'.' Jlu-Ie déereldu 23 Man 19U dél'l.rmioanlle. allribulions 
"1 les pQuvoirs du Coïnlnis.aire de la République au Togo, 

. " , 1 

":" Vu le liéere! du ,16, OctollTe 1923autorisan! le Commissaire 
• de la République flU T~goîllixer le cours de la Livre dans "­
j lès 'caisse~ publiques- etdéterminant les règles générales de 
",-.!omplabililli qui dèvroni ~tr:e observée. par les oro'onna, 

"reuf8 et le,s C'oinptables en ce qui éonc-erne les 'percepliolls 
-',et las-payements ~necIJl<l.en livra. ùnglaises,nolammenl' 

. ' " 	 1.' 
< l'!1rtlcle Il d~. son§ Il "~.'mo,!naies pourront,.tlre égale, 


ment données ~u même e,ours datls une proportion fixée par 

ar,rêlé ~u Cînllmissflire ,do' la Rjpublique, suivanl la nalure 


", dei! <Jépensa,'''' ,,' l " 


Yu l'.avl~du Trétto-fier:- Payeur: 


, ARR~TE; 

.. ·~~'t'lC't.B ?fUI.NJ~B: - l.o Jl.lonnai.e· ~glaise ne devra sortir 

de. èaisses publiques du Territoi" du Togo qua dans les 
conditions-8uiv,mtes.:. -: . 1 _ 

'!', pour',Hr" lliinnée_ en payement de la purtie des 
soldes et salaires accessoires 48_ Solde e.t salaires1..J.elle qu'elle 
.. été détermlm,e par, les aetes qui onllix~ les aiUtlreuls 
modlllj'lie puiement du per'~DIiel "ivil et milliaire hors 

"cadreè;des agents eontractueles 'et do personnel indigène 
,;~-; en -service -ou· Togo"'; :.' of .' -" _ " ~ ­

~:';,' ~h,aqUe pièce d~ dépe~~e puy~e par ~n agent secondeire d,e­f: ,na êlre RCèOm»!lgnee d'Ilo bon de r.tJ:ait délivré par le 
t ComID1lnda~t d~ C.rc~e; . " ',', " . . 

• 	 '<~. 2,<>, - pour. M~e donnée en paiement des au,ros dépenses 
,y:.l,e personnel dan", <les cas particuli.rs ,apvrou.vés par le 
;,.- Co'l1mi~SIIÎ~e 'de la République' sur production d'Ul! hon ,de 
",retr\lit 'délivré par les .(lrdonnat.u ••·· délégués et annexé à 
" ~a piè~de déPllnse éor.teeponileille ; 

t' 3' ~ pour te . re~le';;enl dans le Cercle de K '1 0 u t 0 de, 
': <lépJ'ns.' d. matériel et -de main-d'œuvre sllr prorlucti&n 

r~, d'un- ho~ de -retl'8Ît annexé li la pièce de dé}leq~e corl'e's"­
",' 'pondante; . ,', ' 

:; 4· - pour le r~glement dans les cercl"s de Lo~é. Ané­
: -. eb6, Alakllamé; Sokodé et Sans;uiné, Mango de certeine. 


~ 
'i? 	 , 

, 

-
Peloton, dépÔt 

Petolon de Lomé 

Pelo ton d' An.cho ~ 

Peloton de Ki.outo 

Peloton d'Atakpamé 

Peloton'de Sokodé 

Peloton d. Mango 

TOTAÙ,lf: 

, , 

BalGADIBRS 
BI\IGADIlll\8 CLAIRONS 

CHSPS 

dépense~ de matériel et de main - d'œuvre approuvées par 

le Commissaire de la République et pour chacune desquelles 


, les ordonnateurs - délégués ou les Commandants de cercle 
délivreront un bOll,'tle retrait qui sera nnnexé à la pièce de 
dépense correspondante; 

ART, 2. - Les f:ornmandanls de Cercle adresseront tous 

les mois il l'appui de la comptabilité de leur agence spéciale, 

le relevé des recettes et des dépenses qui ont été dlectoées 

soit en totalité) soit en parUc, en monnaie anglais~. 


A••. 3. ~ I.e Chef du Secrétariat Général, l~ Chel du 

Ser~icc de~ Voies de Pénétration et du Wharl~es Comman­
 . ' dant. de Cercle elle Trésorier-Paveur sont éhal'gés. chacun 

en ce qui le coucerne~ 'de l'eï."écution du pl'ésent arrèté qui 

aura son ellet il. compter du I.e Janvier 1924 et sera enre, 

gistré et communiqué partouL ou hesoin sera . 


Lomé, le ;10 Novembre 1923, 

BONNECARRÈHE 

ARR8rÉ No 2 .. 7 fixant la r"partilion de fel/eetif de la 

garde indigèJw au '/'()go. 


I.e Gouverne)!r des Colonies, 

., Chevo.lÎtèr de la Légion d'Honneur. 

. Commissaire de la Répuplique, 

Vu le décret do 2a Mars 192t déterminant les attribntions 

et les pouvoirs ,lu Commissaire de la République au TOb"" 


Vn l'arrêté dU,::J! Mai t922 réorganisant la gar/le indigène 

au Togo ensemble rarri't<!'!lu" Jllillet 1923 le ,'ompINallt; , 


Vu l'arrêté da 8 Mai 1923 répartissant l'elfactif ,le la garde 

indigène; 


Vu les demandes formulêe~ par c..ertains Commandants de 

Cert:le du Territoirè: . 


Apr(>.s avjs du Commandant ~Ie dépôt i 

AKR~TE :' 

ARTicLB PRIM... :-- Est ijl!l'(ig~ J'ai'rété ,lu 8 Mai 1923 ré­

partissant reltecU( de la garde indigène dans les cercles .. 


Au. 2. _. La répartition de {let effectif rifins chaque pelo­
ton se]'a la suivante: 

' 	 'ADJUpUTI 

,1° cl. 

:2 1 
, 
~' "1 

,1 

1 , 

t 

i t 

t 

1\ Il-, 

2'.!'1. 1° cl. 

1 2 
t 2 

t t 
, 

~ 

t t 

1 '2 

i t , , . 
,IIft t16 l 

1° cl.2° cl. 

j .1 

4 1 

, 

1 • 
1 . 
1 

2° cL 

• 

t 

1 

t 

1 

1 

Il 

GARDES 

1-0 cL 

7 

13 

to ­
5 

10 

HI 

8 

.,68 

2' cl. 

37 

36 

21 

t4 

HI 

19 

1~ 

157' 

Totaux 

55 

58 

35 

23 

30 

41 

28 

270 
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An. S.-Le "l'Vice de la poliee de 1. ville de Lomé est 
assuré par uu brigadier et t9 gardes fournis par Je peloton 
de Lomé. ~, 

ART. 4.- Le pr~rreté se1'1l enregistré communiqué 
et publié partou t où besoin sera: 

Lomé, le 30 Novembre 1923, 

BONNECARRÈRE 

PERSONNEL EUROptEN 

MISES HORS CADRIS -,-__ NOMI1tATJOIfS =- MU1A'nOJ'tS - CO!!iGli 

PASSAGE 

MISES HORS CADRES. 

PAR ARR~T.E DU Mt'us'rilE. DB L'INslRtCTIOl'I PIJBI.IQt\R 

DU îl OCTOBRE. 1923 

M~' Bo.,,, née Fabre institujrice du département du Tarn 
est maintenue à la disposition de M, le Ministre de. Colonie. 
pour continuer à exercer les Jonetions en A. O. F. 

~ ,-. 
Elle demeurerap.lIdant son nouveau détaeheillent attacbée 

au cadre des institutrices du département du Tarnetconser­
v~ra ses droits il l'avancement -et à la retraite. 

Le renouvellement de détàèhement e.t autorisé, pour une 
durée de c.inq années, à compter du 30 o'ct~bre 1923, 

L'intéressée deha, troie mois avant l'expiration de la pré­
sente autorisatioriJ~ en demander le renouvellement si eUe 
désire 100ntinuer à exerc~r en service détaché. , 
PAB ABR!rj nu GQUUBl<BI1R G • .a&AL PH'A. O.F. pu 13 !)cT. f923, 

M. GAUDI... (Norbert) Adjoint de îlème classe des Services 
ChUs de l'Afrique Occidentale Française est détacbé au 'l'ogo 
pour une durée de cinq ans dans les conditions prév-;'es 
par l'article,59 dè l'JI,rrêw du'n Mai Hl22, 

••~ ...êri DU G?VVRR"UR Gm.tRAL 'BL'A.O.K nU 150CT.19îl3 

M. TB.'RRONI (Joseph)Cbef surveillant de 1ère cla ••e du 
cadre commllIl des P,T.T, de l'A.O.F., est détaché bors 
cadres au Togo dans les conditions du' parB8l'aphe 3 de 
l'article 59 de l'arrêté du l. ',Mai 11)22. 

NOMIMATIO'N8 

PAR ARRÊtS nu GoIJVEBl'ŒtJR GSl'd:JlAL rn; L'A.O.·F. 

DU 13 OCTO.RI 11123 


M. GAuDI.u(Norbert) diplômé de l'Eqple Supérieure d. 
Commerce de Paris, est nommé à l'emploi d'Adjoint de 
2ème cla ••• stagiaire des Services Civils d. l'A.O. F. pour •compter du 2 Octobre 1923 v~iIIe du jour de son embar­
queme_nt. à Bordeaux à destination de la Colonie. 

- ,. 
,PAR ~';GI.IO', nu3 N~Vli1lBA.1923 

, " '. ~ 

M. AR"''''' Adu;inistrateur-Adjoint 'd,e'3ème cillss. de$ ,; 4- . - . '-' . 
Colonll:s est' nommé li compter dort Nov.m.bre C\lmmandant.).i 

~ 

de cercle de Klouto en 'remplsCllmènt (te M; CciIlL titulail'ft ,~ 
, J~ 

d'un conge'administraIiJ. ;. , ':' ", . __ ,' ..;,~ 

M. GOllJO', commis de Hrecla,.e..dès ,Servlc§s Ci~i~.a~eJl(;~ 
spécial, eal nommé ,adioint au,Conim,ulI!ant 'de ~rcle .de,.~~ 

Kloulo. PAftDjcIS:~ 1>U,9,~onM;.\1~3. _, • , .~ ~ 
.2!-. MOQÎlAY,aBllnt. cOlltraetuéli,' e!jt' nO,,!jUé audonttiobs "1"~ 
de Maitre du Wbarf.deLomé, ell remplace.lflèl}tilHI.LBCOllI'­
nARD, titulaire d'un congé "dœln.\stra1if de six mois.' :-. 

"" !. . 
PAR DéelSION nu ~ NovSMBaB 1923 , . ' , 

M, MOQ:'''' ~';;t';ontr~~:è~r:8~dU~~jcêdU WI;arl. -~ 
.st nommé' agent de la sart\é t I4m~en retnplaoomenl d&_~ 
M. LlCOU.FLUD tHul;ire d'n''! cOll&r lqlpiui$tratil de. six .~,.:~ 
mois. _ "" 

,. Avant d'entre~ ell fon~ti~s '~:'~UAT ,prêtera serment ':! 
i devant le Tribunlil,de'1ère Instance de Lolné, ' 

~AR,OéeU(;Nl>~ 30NOV~~.;~!9113 , _ . 01. 

, . \ ~ 

M. l\l!T Joseph, prilpo~ âe Mme ..,!a~s~ de~ nouan •• en 
service -à. Lame .a! élew. Il)1. Ilèm'e "la~Bt de son gr~de pour ., 

,.ompter <hl 1er lan~..,r 4m" ~~ ... , '..,:: " 'j 
' 

, 1 .,'~ 
.~~ 

-', - /. '1'1 
. >,,:, 

~ . " ." . '. . (fi 
. PAR DlIèlslON DU 9 Novai",•• 1923· ,.',.. . " ::i 

1 trl.hlCHA ~rgel!à.ljo~t prineipàllHI"~~de~Sefvi~fi 
,1 ' ClYils retour de cO~1!é I~ 0:8. N""eDJ.b!e, t!lîl3es~ ~no'\Din'\ :Cl. 

Adjoint 'jU) CommRl)d9.l1t <le~CII~d'AnéèllY!l.n remplacé"' '.:-~ 
ment de M, .'AZCON4 char8é pj.pVi8oii'emént <Ill ces fonction.: c"j 

j , ~ 

-,'-~ 

. M. P~T I!io Commisdelè~~ éIa~~e 'oes Sèrvi ...JiGh11s re~] 
tour de congé le 8.Novembr~t cJlargé q,el'Agenlljt·Spédal$ " 
de Kloutoen remplacement de :M. GouJOJi'D()mmé Adjoint -,. . . . , 
au Commandant ae Cercle.'1 

' 1 

1 

\ 
M, le Lieutennnt d'InÎanteri.e, CoÎ~n!IlI.. B""OI1 nc>uveÙ.­

ment affecté au Togo cet nommé Adjoint au Comman~ant ' 
de Cercle de Mange. lisera en ~tte qualltépréaident dlr 
tribudll!, de subdivision 'I/I,rempl..eement du Bergent CUIlSAT ' 
provisoirement chargé de ceS fonctions" 0­

PAR nIiCISIO~ DO U NO'1!lI",,!, 1923 

La déèision ,n° ,468 du 1) Novembre 1923 est rapportée en 
ce: qui concerne M. p.Hltélu.· ~ "'­

M, PlI'Ca" adjoint ~rinclpal bors claos" de. senices civil. 
est nommé chef de la Subdivision de T .. BLlGDO, 

, , J.'eîerèlce des pouvoirs disCiplinaires IJÙ est cO,i.léré. 



,: 

-

. ~. .rollaN~I, Ol'FIGlEJ.:DU TElÙ\IT(nltEDU T0I10 PL..\ct SOUS I.E MANDAT DE LA,FRANct,' ,403 • 

_~'''., ,::•• J> "-. ...;.~,.~#. - ':.5 ' -_,'_'~' _~..~____....~_...__ Œ±±!_'~____-?'~" ___ ._~_~..._ 

M. 'iI'A1lJQl<A, oo\rl1n~ dé :{ème classe des Semces Civils,. PERSONNEL IND~GtAE 
~'··u'~nt spéèial:l"flpl'eod !Iii, "looclicms d'a'lj(jinlfitiCorll1,!an-., ~._..:;: 

de Cè..rclé'd'AnécbQ. ' 
, .'. . : -, ,"';, 

.' , ·.jllI .._;li~ loi! 30 N04._ fll!3 
. ~ ,'. '_. _ '- - '", 

" , 

'loQ~!Onnaires' .~ébartt!ié. à Lomé 1~30 Novem~re 
tlu'1l"lIul\boti "EUROPE" reç.,ivent Ip,i.à1lecto,hons soi­

m'f''tlI,n«,. - . ' . 

~~~lIO!I;~rCti(~ui~~ ·iè.n~ classe Qe.Serf~è. 
,$I.àiI!l!il"à, ___el~nt~1lIjt,lllla: ida Jiispos) tiOIl 

~___.. du-.secré~'Génêral. 
\ .' - _. ~ . ' 

., -'-";-+---::-" 
t / '-cJ , 

_,"'~" ",' n ,'_:> " ,- }", - , ;_~:, ., " ,"/,-":, .' 'f 

LB 'i'n....i Mathuda ,Igolill4teur ,dé' Sème classo retour 

::ùl~,il<l,ng.!~,Jll'It.,' ~~~f9~,~~[IkriI«Régt?n~e~m6', 

M: :r.t.c>.... ,lagé!lÎ'!~ii~d;&g~ltUre stàgiaire nou­
~elle~eiJ'<t:, ~lI/iitlnÏli.;t;'tfi~tfo!l,dl1ïComrn....ndanl 
:-deCel~'" de-ll1t>nfo,;-u~a.~oû'lII.,~Ii!m dec M, CQ.i>. 

, ' 

M., 'Mu..., 

l';\",ê'trlilitàlb' 

n sera 

;,l'~lXéelN~'"lea'(ravali:L<de' ~\'~ityal8Ul" du Tèrrîtoire et 
phii;fl\\rUtii"~r_nÙbargédn~rdin d'S08ais de Towe.-,~-."". - ".' - .. 

M:V.~I~~t:Î'; ~J;r~~,Ji:t.ri~ip~e}~jef~re cl ...... 
Cb~in8 de' fIof ""êtm1r'li~ éOÙl!'<I eàt _ra 11 ra dispo8i­
du Dtrectenr da Ser.vÎoo·d~Vlll88.de Pénétration. 

méCl1]Iicilln éQ!ijraetuel; nouveHe'P""lllgréê est 
'à'la dipo!litiondit Directeuf IIÙ Serviee.desVoies de 

", . ,.' ' 

cbarge -l'~ onfre ~es réparations à effectuer'~"X ' 
veUures automobiles dn Territoire. 

',.' COMOt 

paD~IS~O' DO t-7 NOVll.B~' f923 

, U~ èOlllJtlad;minlsb:iÜU desi~ !Dois pour,en jouir en Franêe 
accora.!' 11 M:-L.cou...tün, Maitre dé. wharf Mntraetuel 
compte Ü nWi' ~ oojou-r c""séeut.lfS au T<>gô. 

Un pa.~ a~ r~tonr .;" 3èined~••• luFes! en ontre 
accor.dé 11 b.ord 'dn pa<lu"bo~ "j'CHAD" ' . . '~ 

.<ll·DécIOIOO DU 2p No"""..." ilIî13 

Un passagc\de retour en tère 61~.se'(cat~gOi'ie B) dé Lomé 
, il Bordeaux l'st accoroé à. M. GoBJUJ., Médecin-Major.de 2éme 
'cluse d.... t.roupeI! èoloniales bors Mdra. :lU<lrv!ceau Togfr. 

M. GoIUUX .st aùtorill<Î h'embarq uerà bord du paqùè~ot 
...._,~.. attendn ,li. I,o!llé le t8 Janvi.it924. 

, .-
NOall'ATIOlt CI,ASSE.SIf., - Pc:'!T' - LICB:I'ICIBlIBNT 

,RtvOOATIO' - DIV'" 
GADDi llfDJûBNB ~ Njla'NATIOJ(S-MuTA.TIONS -Pu!'HtlOltS , 

-'co 

NOHINATION, 

I.e nommé D'G.. P. Napoléon ,est nommé. Commis-Expo!­
dltlonn1l.ire de 8l!me classe stagIaire el mi~ à la dispo.ition 
de l'Administrateur Commandant.le cercle de Lomé, en rem 
placement d. Mm••, Edimo démissionnaire. 

CLA.'KHBNT. 

~ 

Sont classés à compter du 1"' Décembre f923 dan. le coRdre 
dM gardes Iron fières du Toll" les agenla auxiliaire. des Don­
anal dont les noms suivent: 

fJ,'n quatitHe capoia_u.r: 

BUCK"OR Cnaries auxiliaire 11 1.400 'rancs.. 
BARBOZA Antonio 0lOI 

PISTRI Lazare 

En qlP>lilè de !lardes frontière • .de 3ème cla,«. 

YEHUES,' François auxiliaire à 900 lrancs 
DJu",uL Sulé 

TOYI Brullo 
ABSÔGB~ Casimir 

ALPII(jNSll Jacob 

PETROS Dominique 

CODJIA Jean 
ATIDBKOU Louis 

NEVES Jules 

MIJOGAN David 

ASAKA Ali 
SEWODO 

KLU ZacharÎa 
SOGLO Jos.ph 
MABUI.lU. Alphonse 

ASSOGBA Boko 

AKOLI Jean 
ATTIOG~E 

BEOOU 

MOUSSA Kéita 
'EKP(}- Vincent 

BOBI Jahlega 
QUBNUM Charlemagne 
AOANOO l\twlouvo 

NADJOMBE 

,JIJJ .. 
'" 
w 

,ru 


~> 

ID> 

"" 

'" 

'00 

«II 

"" .» 

." 

"" 
"" 


.. '" 
" 


r 

<œ 

'" 
". 

'" 
'" 

AKolODo .. 
/ 

,/ 
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~"-I :-.-"~ 

1, ,;;.­
.., 

'AB DICISIO~ DU i 2 Non...... t 923 

,. 
Une rép.imllnde avec retenue de solde d. quatre jours ••t,. 

~. , ,inlligée au nommé Frl}JlÇois DlOKO poseur de'3ème cla.,e du 

.~., 
chemin de fer pour nég~jgence dans aon service.... 

t, 
j 
'.~ 	 LICENCiEMENT'J'. ..­
t,-­ . 


"1( 	 '. 

,> 
Le Commis de 6ème elasse titagiaire ThéQdore F.\USTJft, du

\ 
c~dre local des Postes et des Télégraphe. en sarnce à Lomé, 

~,~ antérieurement commis des P. T. T. en Hautè-,Volta l et lieen­
1; citf par cette Colonie pour /letes d'indiscipline, est licencié 

du cndre du Togo pour compter du J-' Dée<rmbre 1923. 

ENSEIGNEMENT 

PAR DÉCISlON Dt' 3 NOVEMDRB t923 

L'instituleUl' Adolphe L.wsoN_ a~tuellement en servitJe à 
Atakpamé est chargé de la <:I·éation el rn, la direction de' , 	 .,
l'Ecole de v;llllge de Nuatja, . • 

Le moniteur BOEHM Chrysostomus, en service à Palirné est 
, aHeclé à Atakpamé en vue de la création d'uue 'troisième 

cla••e à l'École Régionale. 

PAR DÉCi S'fOl" DU 3 ~OVln1BRE tg23 

, Une gratilication de CEJn francs <. 100 Frl'!, ) est accordée à 
.' 	 l'instituteur POGNON, directeur de l'école régionale d'A\ak­

pamé pour avoir exéeuté l - pendant les vacant'eS scolaires', 
divers travaux '( monogl'aphie, lexique iudiftène et reccn-­
••ment J. 

QARDE INDiGaNE.· 

NOMINATIONS - MUTATIONS 

Sont nommés gardeR de cerde de 2ème dasse il c-om.pter 
du 26 Octohre i 923 el allectés au peloton du Dépôt Cil l'om­
plément d'affect.if les anciens ti,'aitlfmrs dont les noms F!uivent:' 

,,. 
AFOLAGA 

MOUSSA 

KOLOGA 

KARGA 

NYANGA 

, Les gardes d. cercle de ~e classe 'du Dépôt dont le, 
noms suivent sont alleetés eu complément d'~lfeetit : 
, 	 . . ~ 

" ) au .peloton de Lomé, B.ori~N' M" 275, 
"-, \ 	 " 

b ) au peloton d'Atakpamé MINTIBA N' M" 282, Y8SSOVPOU 

Métepe N' Mio 1110, dupelolon de Sokodé, 

. 
!lont agré.s comme gé.1'del'> 'le 2ime cla."" et allecté. eu'; 

cette qualité ail ~loton du Dépot les andens tirailleurs dont', 
le8 noms suivent:;, ..-,.- ~ , 

MALAM. \ • 

K<\MBA'I'B 

DAGBO' HouRssou 

Sont affectés en complément d'elleetil ; 

t' -.au-pelolon 'a'Atakpàme;' 
, - - ",....- '-i 

ARD")!' N'M" 3ii.l!llrde de cerçle de 2éme cl".';e 

Doon. N' M" 281}. garde de cercle de ~m• .claa.e dB pelotol1':' 
du Dépôt. . ­

", 

2' - au peloton de 50kodé 

KPANJ:l1 N" MI., 77 garde de In> classe' 

MENSAH N0 Ml. 42 garde de 2me c1ass. 
. BAl\lm N0 Mie 172' .. 

KOUAs.1 Jean N° MIe 173 «JI 

AMAGANA t..o M1~ 204 ID> du peloton.~d'Anécho 

LA8CIN13 S.OUROUMA NO: MIe 299. garde de 2me cÎase· ' 

du peloton du Dépôt. 
( 

30 - au peloton d. Sànsanné-Mango 
. , 

SAlIIA No,We'101 gard; de cèrele' de ~ classe du pelo- : 

ton.du Dépôt, 

~ YOLA CAMERA. 

P'R DteISI'" DU. 27 Nova.B'. 1923 

, 	 , 
L'ex-tirailleur KOUROUGONMA est nommé à compter: 

du 24 Novembre 1923 garde de cercle de 2me elass. et 

affecté au . peloton du Dépôt. 

Sonl allectés 

\ 10 - au peloton de Sokodè . , 
FAldA garde de cercle de Jre'clas.e N0 M'. 248 du pelo­

ton de Lomé en remplacement du garde de cercle AnJA'. 

licencié pa, décision 477 du 1,9 Novembre 1923. 

2" - au p.e1oton de Lomé 

l\1AKoAgarde .de cercle de 2m~ classe N° M'e 55 du 

peloton du D'épat en ret\lplacemenl dû garde de cercIe 

FAMA l,tffecté il Sokodé. 

" ." 


1 
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PUNITIONS 

P" .4C1su:", ..~ 8 :'Iov.".,. 1923 

:'" Une punilion de 60 jours cte 'prison d?nt trente sans sold. 
est infligée !lUJ( 1!l<..des de 'c~rcJe G•••• N' M" 276 et D.u.. 

, N' M" 218 détaché. il la police de J,orné pour avoir ,par suite 
~:. 4:e>:rrégligence grave lai~gé stévader un 'prisonnier dangereux 
i <lonfiA à leur survoman"", 

• 1 

pi. O""'SIOII .u 19 NovBKB.R.II,HI2:J(: 

1''',Une punition d. soixante.jours de prison dont tre~te sans 
~Iold. ~stinlligée au garde de ~rc\e Laie CO.DOCO pour man­
:',",f[Ilement grave dans .son service. . 

'-,- ­

LICIDICIEHENTS 
'-l " 

, , ­
, . 

~.' Le gard~ de cercle de 2"'· class&' B"GROU N~ Ml. 308 du pelo­
::.Ion du Dépôt est 1îgelleié ,po;'r inaptitude l'hysique, 

, ~...~o. BU l"N~v.""... t92:J 

';; L. garde de cercle de 2w
, CI..... ADlAI dupelo\on'de SOkodé 

';~ onliervice à Bàssari est liceooié dé son emploi pour abandon 
\.de pos"" et mauvaise manière de servir habituelle, 

. SIlBVltMTI.01tS 

~, " . P","B"'_SlO' DU 27 OC1087.,. ' 
r. ll. est accordé, è. litre de subvention .au Comil'.tI calbolique 
~ <l'Anécho une, fourniture de 50 baril. de ciment pour la cons­
'~truction d'un. maison d'ô.cale li'Anécha, 

< 
f( 


y Une ilubV'..ntion de Mille frsnc.· est accord•• Ii la Société 

;;: Cosmopoli~ de Lom<!, 


i, 

SEqOURS, 
~: .... ricl~ D. 30 NOYB..... 11lr.l • 

t Un SMours de DeUle Cenis Irancs ( 2.00 Irs,) eslaccordé 
au fil)mmé Digara TUAu", qui a ."bi l'amputation d. la 
.jamb. droite il la auile d'une. bl"".ur. contractée alor8 qu'il 
~ accomplis.ait au poste d. Sokodé ses quatre journées de 
• prestation. '. ,.. ,
: 

. PA.R ruicrsioN au ~7 NOYBllBkB 1913 

~. Une allocation mensuelle de Quatre Cents francs (400 Irs.) 
test. accordée li compter du 1" Novembre 11123 il l'École Pro­
;' fossionnello d. Lomé pour l'entretien de Q;;-atre apprenti., ' , typographeo, 

~/ 

COMMISSION 

Pia DBClSION DU iO NOVEIIIBRR 1923 

Un~ Commission composée de: 

MM. B.ocall, Administrateur en Chef des Colonies, Chef du 

Secrétariat Général Présiden' 

• de COSTe>, Procureur de la Uépuhlique 
• C1JkT, Prési~ent du Tribuna} de l'" Inst~lIce 
__ FACCENDf.!'Il. AVQ{'at-Dèfenseur' .. 

"Ol.YMPlO. propriétaire à Lomé membres du Conseil 
... Bu:u. pasteur , d'Administration 

!t'AUlNBT. Administrateur-Adjoint ù'es"CQlonies SarMaire 
se. reuuira sur':' la üonvocation de sOQ Président eu. vue 
d'examiner les requêtes de cerLains chels !endant Il laire sup­
primer du déc,;:et'4lu 22 Novembre 1922 portant organisation 
de la justice indigène au Togo l'article t3 investissant, en 
matière civile et cqmmercial~l les chefs de village de pou~ 
voirs dA conciHation et de rétablir les anciens 'tribunaux 

,,' présidés par " .• Chefs de canton, 
i- _____~_.____'___. 

PABTIE NON OFFI4JIEI.LE. 

Fê:TE DU Il NOVEMBRE 1923. 

Le. li ~ovembre dernier Il été célébrue aYe" 'éclat dans le 
Territoire du Togo placé !!Ous le Mandat de la France la Fête 
de la Victoire etde la Paix, 

A Lomé u.n service relfgleux anniversaire eu l'honneur des 
Morts de la. Grande Guerre auquel aSSistaient le Commissaire 
de la République, la Colonie européenne et de nombrenx 
indigènes eut lieu il ta cathédrale et au temple, 

III. le Commi!!Saire de la Répuhliqllc après 'avoir passé en 
..'Vue la Compagnie du dép"t de la garde indigène a présidé 
au salut I.\u\ drapeau et au défilé des enfant~ d~ êcoles devant 
la résidence de LumP" ,. 

Une réeeption des Chef.s ct Notables permit au Gouvernc>ur 
de rappeller la si~nilic.tion ,le la f~te du H Novemhre el 
d'affirmer" rintentioll de la France de meUre {out en œnvre 
pou'r 1. développement économique duTogo et le mieux-lit";; 
de sa population. De là"le (iouverneur a wnu à rendre'visi ­
te Il :\l, OLYMPIO, Président du COllseil de. Notables de Lo»", 
auquel une indisposition n'avait pas permis d'assister il. cet­
te réception, 

A onze heures le COf!1missaire de la République aceompa­
gné de, nombreux fonctionnaires se rendait au Vice-Consulat 
d'Angleterre où il â..istuiL à la cérémonie du .Silence de 
deux minutes.» 

An co,!!', de cette cérémonie des toasts furent portés en 
l'honneur du Président de la République Française et ,lu Roi 
et 110 lu Reine ll'Angleterre, 

Une réception ouverte réunissait Je soir, à l'hôtel du Gou­
vernement fonctionnaires civils et mHitairf's. commel"Çanta, 
~issionnaire8 el notables indigènei'. 

Des jeux indigènes ét des réjouissanees publiques dans 
raprès·midi assurèrent l)'aulre part à la fête, un succès 
oomplet. 

http:OFFI4JIEI.LE
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CONTROLE DU BQ.NONS ALCOOLIOVU, 

" 
Par décision do Commissaire de la République au Togo 

en date du ~Nove!"bre 1923, est autorisée déflnittve'W'nl dans 
les Territoires du Togo .placés sous le Mandat de la Fr!Utce 
l'importation d. la boisson alcoolique d.signée ci-dessous: 

Porle «Cargo. de la ml\ison L. Bureau et ü' 
Bordell!lx 

Aniointe, Liqueur d'Anis Laroussie, Bordeaux"· ... 
Brou de Noix Marot, Lejay-L"!!"Iltte Dijon 
Kummel Clavières .t C" Bordeaux' 

Par dérision du Commissaire d. la Républiqùe au T,,!!o 
en date du 19 Novéinbr~ 1923, est autorisée dans les Ter,ritoi; 
re. du Togo plRcés ~ou. le Mandai de la FrMc., et dans les 
condilion.... prévues par l'arrflté du ao Novembre 19221'im­
portation des boissons et liqueurs ci-dessous désignées: 

Cordinl ()Id Tom Gin, de ÙI mais~n Bord ct Son, de 

I~ondres 

du Mat'c .' Carillon (, de la mrusonl\1oilla,·d. et Gri­
v.ot, de Nui!s St. Georges 
(Côte d'Or) ­

-_.... ~-~~-

CONSERVATION DE LA PROPRIgTlt' 

ET DES DROITS FONCIERS. 


BUREAU ùe LOMÉ. 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRIOUI.AT!ON. 

au Livre/mlcier dit Cerelf! ct:- LOl1~é. 

Suivant réquisition, .N' !l6, Mposée le 19 Novembre :1923 
le ,ieur Ginoyer César Aristide profession de receveur dlls 
Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité 
de Iiquidaleur de la Firme Allemande Séquestrée : 
.Kulenkampfl A1lred 4, Knoop und Solin Bremen» Jonction 
auxquelles il a été nommé par ordolman.e M. le Président 
du Tribunal de 1" Instance de Lomé du 28 Juillet 1923 a 
d"maHdi' l'immlltriculation au Line foncier du Cercle d" Lo­
mé, .d'un immeuble urbain, bâti cn ])artie, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère d'nne contenance 
totale de dixneul ares trellte ecntiares situé il. Lomé, Cercle 
de Lomé, borné au Nord per 'Ia rue du Marché, au Sua p~r 
l'avenue Foch. à.I'Esl par le Marché et il l'Ouest par Ia-rue 
de l'Eglise; il Il déclaré que ledif immeuble appartient à la 
firme séquestrée ci-dessus et n'estJ fi sa 'connaissance, grevé 
d'aucun::;; d.roits ou cha.rges réels, actuel~ ou éventuBIs. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former OppO­
siVon à la présente immatriculation, ès mains du Conserva":' 
leur sOllssigné, dans Je délai de trois mois, à compter de 
rafIichage du présent avis, qui aura lieu inet'~sanunent en 
l'auditoire du Tribunal Civil d. Lomé. 

Le C{)ns~t'ateU1' de: la Pro]Jrtété fortcière, 

'. ". au Livre /a;'c;erc dù fJercie'd'Atakpatné. 
. . 

Suivant· réquÎllilioll, N" 113, dépo~.lè le 1QNov:emhre 19t3! 
le èieur lloleh 1'om Agbodj'l prote.sion 0" 'c<>mmer<;llDt,,; 
demeurant et domicili(l Alakpalné, pr.?prléteitè·~.lUli~D:l 
son nom loulssant de se! dr.ol!" ci,<illf 1e\nJlle statut penOlilO: 
nel indigène a demandél'l.mmatriculatlon au Livre foncier ~ 
Cercl. d'Atâkpamé,~'bn illlmeilbie iirb .. ln~ blti, con.i.tant~ 
un terrain .de forme irrégulière our J.,qu~sonl édifiées deu;u, 
const.rll,ctÎon, d'uné contentenanec totale de cinq are. 'luatrif,j 
vingt. huit centiares ",tu~à Àtakpamé, Ce",le d'Atakpa~ 

-boiné ou Nord par III ru.. d'An"lli, au Sùdllar Sake à l'~ 
par Iielo Oohof et à l'Ouest par .,AluavÎ Sob; il'a ilëcl~ 
que ledit immeuble lui appartient et n'e!t il sa connai.s/ln~ 
grevé d.'aucuns dr'oits ou charges réels, actucl. on éYehtut!I~' 

Toutes personnes intérésjlées -sont Mmises li lorm'er opp~ 
siUon à,la pré~eqta hilmafri'c.ula(~ôn, ès mains du Con~ervà~i 
teur soussigné, dan. ' le. 4~ls.î,IÙl'trpis mois. à compter.!"; 
l'affichage . JIu présent avî.;' qni am'à lieu incessamment M; 

·l'auditOire.~u Tribunal Civll de Lo~é! ' - ~ 
-'''!. >, 

. Le' ConieMlateur, de-:/n,',ProprU~é f01u.it(!)·e~ 

·ail. Livré fa",,;er du Cercle d. Lomé. 

Suivant réquisition, NO 115 déposée 'le,IONovembre 19281 
le sieur Kemide 'Hans profession de-traÎtant, demenrant .,.; 

. - " - - '" 
domicilié il Anécher, propriétllire agissanf en son nom jollÎÏ1! 
sant de ses droits civils selon le ·statut personnel indigène' 
Il demandé-J'immatmulation au Llvréfonriie~<du Cercle~ 
Lomé, d'un immeuble urbain, bâti1 consistant en un œ~bl 
de lorme rectangul,!ire 'sur, leq,uel est édifiée ûne petite cQn~ 
troction d'une caillenance totalé de d':,ui arés qliiirantl! ne'ul 
cenliares situé à Lomé, CercIe,de Lomé, borné au Nord par 
Kanyi Samson, au .. Sud par rue non déIiQm;Uée, à l'Esl, jJ~ 
une rue non déntltnmée et.1 l'Ouest par une-propriétaire fui 
connu; il a déclaré que ledit imineuble lui appertientet n'eott 
sa connaissanée,' grevé d'aucun! droits on charles réels;' 
aduels ou éventuels, . ­

Toutes personnes intéressées ·sont rutriiises à larme,'. op~ 
siUo_fi à la présente immatrieUl6tion~ ès mu.in dJu Conserva.:: 
teur "Soussigné. daus le délai de troit mois, 'il compter d1) 
l'aUichage dù pr~~nt avis, qui âura lieu inCe'88ammenr~ 
l'auditoire du Tribunal Civil de Lomé. ., 


Le Cânse.I'Vateul' de la Proprietè foncière" 

au Littre foncier du. Cerde c(Anédw. 

S~ivant réquisition, N" 54,· dépoRée le iO :-IovembrE 
1923 le .ieur Kemidé _ Hàns, profession de, trllitan~ 

demeurant et . domicilié à Anecho, pmpriétaire a!li~.ànl 


en 80n nom, -jouissant de S~BS droits civils selon le stalù1 

. personnei d'An6clio, d'un indigène" demandé l'immatric.l; 

Jntio~l au l.ivre- foncier du-Cercle d'Anécho" d'un îmmeub14 
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urbain, bâti, consistant t:m un terrain ayant la forme 
;d'un carré) ù'une {'ou\pnance totale de - neuf ares situé ù 
Adjid,,·, Cercle d'Anécno borné au Nor1l par une rue non 
dénommée, au Sud pllr K\lkoé Harnordt, "l'Est 'par F. S. 
Wilson et il 1'0nest ·par !lne ·ruènon dénommée; il Il déclaré 
·que ledit Immeuble lui àppartj~n(etnj~stJ li sa-eonnaissance, 
gre:vé d'ouc~ns droitR ou (:harge~ réel1\, acluels on êventuels. 

, '.\ l . 

1'Out~s personnes'intéressées sont admises à.-l.ormer oppo­
'" sition à la présente. immutriC'!!-laUonl:ès mains du Conserva­
-. teur soussigné, dans la délai de trois: mois; à 'compter de 

Ilalfichage du présent aVIS, qui aura lieu incessamment en 
~" 11amlitoire du Tribunal Civil de LCHné. ' . , 

GINOYBR. 

.,. 
" 

1 ­

LIQUID~TION DES BIENS SÉQUESTRÉS 

VENTES AU~ ENCHÈR.;:S PUBLIQUES 

, 
;: Par le. ministère de M. GINOYÙ, Receveur de l'Enregistre­
:. 'ment, liquidateur des immeubles dépe~dllnl de'la fiFille 
: ... Allemande séquestrée: '. . . 
~ - 1 

"K'Ut;!;NKAHPFF ALF~D. 1'1 Knoop .... cI 
s~ln. BREHEN" 

Le 13 Janvièr 192. à 8 neures du matin da~F la "aile des 
Audiences ùu Tribunal de Lomé; 

~~ Pr.emier Lot 4 /jJJJÉ Une cont~ession à u8ag~ rie fattore·· 
• lie rue du Marché. 
~ 

Sùperficîe.: 19 ares 08 -centiares, 

Mis,", Il prix, ',," . . .'. '" ,.'. . . fOa.OOO frcs 

Lel7,Fçvrier 192,* à 10 heures du ma.tin il Ha!;irla. 
2èJw Lot à RAGlDADn terrain non bàti 

Superlicie: 8 lia. Oa Il!) centiares 

rdise li prix: 10,000 frcs 
o 

"t' 
i.. , Le 2il Janvier 1924 il H he!U"'s ùu matin il A~.ah\llI. 

l- .?ème Lot à A88AHUN Divers MUment. édifiés su; 
~·un terrain d'une sup.erficie de 1-5 ares 73 centiaI'C8~ qui ap­
i"patient au GOllVerneinMt. : 

~ . Mise il prix :,\pour les constructions seulernent)IO:Q70 Ircs 
---.-..._-----­f

;( - ~ 

$'.1.e 7 Février à eheures 'du mllllin à 'fsévlé.

!. "'te Lalà· 'f8EVIE Divéra bâtiment. édifiés sur' un 
,;terrain d'une' sùperlicie de' 13 ares 25. Cil, propriété du 
~Gouyernement.· . 
i 5.400 Ires 

Le 2& Janvier 111i1.4 il S heyres du matin Il PaUmé 

i 
. ~ 1 

.,1 i 

1 

"0, 

,1i. 
1: 
1 

! "" 

:1. mande séqùesLrée: 

1 "LAWN T"iNNIS CL'UB" SOCIETt SPORTIVE 

,1 LOi un.ique iJ IJJJltf. .,rn terrain avec- t'onslructioHR, rua 
du Comm~ree., 

Mise à pri x : ..•.... , ...• 20.OtK)ll'CS 


.on peut ('f)n~ulh'r Je Cahier ries charges: 


à'pAft15: 2.:f~alerie d'Al$ilu>e, Palais. H.o~tll, à l'Agence Econo­

j mique lin Togo 
1 

à LoM1l: aux blll·".uxdu liquidateur!j. , ,Il' 
Le !fi -Janyier 19'2'1 ft 1; heures préciges en la salle dei: i 

Audience" du Tribunal de première "Installce rie Lomé, au 
! Palais de Jnsti('(' de cette ville, par le Ministère de lI. GI~O,(Rft.

'! .Receveur de J'Enre~islrcmCJI t, fiquidateur de la firme alle­
mande 8éque~trép,: 

si, Loi â PA/;/J.lll!,' Une concessiQfl il. usage ùe ·fadorerie 
-plaee du marché 

Super/ide: 25 ares 08.ca, 
.;/' 

Mise à 'prix: . 19.300 Ires 

Le 8 Février1924 il 8 heures du. matin à Atakparné 

(r> Lof à A TAKPAJJ/h' '[ne petite ('OnCf~5sjon il usage de 
factorerie q\lartie~ Guiangnan 

Superficie ~i ares· environ. 

Mise à prix: . 

I.e 25 Janvier 1924 li heures du matin à Noepé. 


7" Lot- fi. NOEPE Une petite concession ft usage de' factorerie 


Superlicie.3 ares 12 ca., 


Mise à prix: 

_...._._-~--

t<l ll~ Janvier r1924 à 15 henres du soir à Towega 

8". l,QI à TOWEGA Hne boutique édifiée sur un lerrain 
1tpp~rtenant au nommé AHOI.Ll. 

, 
lItise à prix: (la con,truction seulement) . . 600 Ires 

On peut consulter le Cahier d(l~ dml'ges : 

~.à PARIS: ~ l'Agell{';c Economique ùu Togo, 2:; galrrie d'Alsace, 

Palais Ho)·,,1 

à Lo~d: aux bureaux du liquidateur. 

à ÂTAKI'AMÉ \ 
aux bul'~,àux ~uu Commandant du C('l'e!Pil KI.,QUTO ( 

VE:>n;s .\1':'\ E"CHEltES PLIlLlQJ:ES 

Le la Jmr\"Ïer 1H24 à 8 .heures pnkisl's en l~~ ",aUe des 
AudicIl.Qel' du Tl'ihun,!l du prf1mière Inst:mt:e fie Lom(t, au 
Palais rte JusHee dt! i::cllt\ ville pur le ~liui.sU·l'e ,le.M. Gl~onŒ; 
Receyeur de l'ElII'f'j;\Î"trt'lll(lnl. liquidateur" de la nrmf': alle­
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.d'une supèrficie d,,·18 ares 64 ca, propriété desnommé':"LOMI DGJ!L,BAHN ~ GEHLL8CHAI"T" 
GADBSS~ KT AOBMfA,VO • 

. ,• Lot unique cl lAmé Divers' -bâtiments é-difté~ sùr un ter-
Mise' à 'prix : (le. construetions seulemont) 2.000 fres,..... (' ,rain appartenant alrnommé Franz MUNkAB. 1" 


Mi•• à prix: (1•• eon.truetions seulement) ~L920 !rcs 


On Pllllt consulter le Cahier de. chàrges: . Le ·11S!~fll;.t9:24 à t~ .heut;,s li As~ahun. 
• "v 1", ,_ 

à PAR,.; 2ll galerie:d'Alsace, Palais Royal, Agence Econ,».' 5' lAt il ASSAIlU,\,. Div~rB bâtiment. édifiés sur un ter- .... 
mique du Togo, . rain appartenant. an Gouvernemenl ' 

, 
. -à LOMÉ: tIIlx bureaux du)iquidaleur. Mise à prix: (les eonstruelions Beulement) . :. iO.OOO Ires 

~ - -, ' ... ­
L. 26 Janvier 1924 il 8 heur'es Précise. à PALlMIi, par 1.' 


Ministère de M. Glli",,"., Receveur de l'Enregistrement, llqui- ' 

Le 7 Février 1924' li 8 heu... du illaUn à,Ts&vié. dateur de la lirme allemaude sé'!Ilestrée : 

.(Jo Loi à .rsEvriff . .Di,."; .bâtiments. édifiés surun.terrain: .. 
"HANSJ!~TJSCflE TOGO': GJ!SELLSCHAFT" !' appartenant à~'GoÙvernemellt., 

, Mise àprix: (les oimslr,\ctionsseul.:';;ent) . 8:000 Irca 
Lot unique i Wuamé (Cercle d. Klo,,'o) ,Uns çon~essio" 


plantée en Cacnoyers(~.i)OO 01l\\;ron1 Kolatiers (200 environ) 
 / 

et palmiers el arbres à Caoutchouc. . . Le t5Mars,t924 ii Hl ~tires du s'oir à l'aUmé. 
Mise à prix:. . ", .. , . .. ; '. '. • 10.000 Ires.' 

.7' iAJflà PAL~ME.' uri~ concesslon à ilà~giNJ~ factêrerle" 
On peut consulter le Cahier de .. charges': 

-
place du Marèhé. , . " . , 


il PAR": il l'Agence EronoD!i'lne du Togo, 23g';l~riid'Al. 
 .,",' Superficie:t7 ,,~es lit èa,
" 'sar. Palai. ROy,a!. , 

,. Mise à prix: '" .. 00,000 Ires 
li 1.0": aux bureau" du liquidatenr. . 
Il KLG1lTo: aux bureaux du·Commandant du Cercle. 

i t 

'Le 7 Février 1924 à iO heuYes du~mlltln'à·Agbeluvhoé.,Parle ministhe de M. GINO'" Rocoveur di'! l'Enregistre..' 
8" 1/01 à A GBEUJVHOl!.'. Divers bâtiments édifiés sur

ment, liquidateur, de. immeuble, ôépendant <le lâ,lirme al­
unlerrain appartenant!iu Gouvernén,!enLlemande séqueslrée- ; 
Mise 11 pri" : (les constructions .Beulement) 1.500 Ires 

• -"< •"F. O,L 0 F F .t Cie". 
'. \

Filiale der Br_cr K<>to.laI HalIdelsgcul18bafl Le \7'Mars 192411.10 !lèures du ma.tin il Anécho. ~1. 
VOmi. F~ Olo" ..t CI .. Àktl.... - Gndscbafl. 

9 0 iAJt à ANECHO;' Divers bâtl,ments à ueageAe laclote­
Le 3 Février i924 à 8 henres du Ulatin dans la salle de. rié, quartier Aplavibo édifiés sur une.oncessiou appartenant .: 

Audiences au Tribunal de Lomé; à la f"mille ~ALi'Ir,•. " ,,:.- 1 

Premier Lot à LOME, Diver. bâtiments à uoage de faef.o.. Ml.. il prix: (les oonstruetions ••uleme.!!). '.,30.000 Il'cS 
rerie rue du Commerct\ édifiés B~r un terrain nppàrtenant l, 

1nu nommé Amusu BRU C D. ~ -... .' , 

Le 8 Févcier t.924 à S heures du matin à Atakpamé.Mise à prix: (les eonstrllctionsseulement). . W.OOO Ires " 
JO· Lo! à:i4 rMf.PAME. Un te~raJn non bAU, en bordure 

du Marché. ' " 
Le 24 Février 192. à 8 heure. du matin dân. la salle des 

Superficie: 40 ores 10.cl\; Audiences du TriLunal de 'Lomé ;, . 

Mis. à PtÎx: 7 , .~ Y' • 4.pOO .lrcs.2" loi tl E.OJIE. Unj! concession li uSl!lle de factorerie, Fue .' i•
, ,du CornmCl're. - ~ 

On peut consulter le Cahier des charg.s: ., 
, à PARIS: à l'Agence Economîque du;T<lgô, 23 galèrie·d'AI. " 
Mise à prix: : .40.000 Ires !,ac., Palais Royal 

à L01I1I< aux bureoll" du liquidateur;
Le 20 Janvier 19'2. à 8 henres du matiB dall1l' la salle dei' 


Audiences ôu Tribunal de Lomé; 
 ; 1~~~:~dt aux-~~~:X.dU co!lllJinnd6fi.t du Cetele:. 1 1i 
3" Loi à LQME. Une boutique édiIiée sur 'l!n Ierrai,!, rue aKwcro ) , . ' '. \ .' ".. : , 

l ,_, ,_ ., .• wdu Marché, d'une superlicie 'de 24 ~res 28 ,cs, apPartena..t 
".. au Gouvernement. -. ~ . 

Le' 24-Mars tII:t4 àS h~ure. précises.en la salI", des Au· 1Mi•• à !Irix: (les conslructions seulement). . 5.000 I;csi 
• diences du Tribunal de première Instance de I..omé, au Pa- . 

lais 'de Justice <le cetle ville pllr le ministère'de M, GlftoYl!l(,'
Le ilS Mars 19'24 il. 8 'heures du matin à Noepé. Recevenr de ,l'Enregistrement; Iiiuidateurde III firme ane~ 

4' Loi à NOEl'E.. Divers biHiments édlfiésS\lr un terrain mande séqùeslrée : ' 

http:pr�cises.en
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_________,_. '.' '",.'-" ,~_~~-:-.~" 

, "MiUtTl'N-PAUL" ",,' 

- IfilpoftilHoB - X.pOrl.lio.. • ari;"t:' '; 


If:: lAt ·",tiqU!! IÎ'W~JJ},., ul)é,c~>nces.jüll à'u~age ,de Iaclore­
[):îe rue du Com,mer!"f .. ", ", " , ' " 

., . " - - . 'iII!I' . " ",'r· 
'~MiS'fà,prbC ... " '.' •. "' ;;'" .. '. 120.000 Ires. 

~\, . ~ 'On peut conMter ItCabler deSC~arges:' ' " , 

~lI)A"S:' il. I~Agcnce Ec~6.!ÏI~~ du T<lgoi~:S'lerje d'M~1''''', ',,--, ilII"". l'alai. Roylll. ' " 
. ' ­"",

,,& LoMA:' au bareaux du Ii<tuldateur, ' 
, ' 

, . 
,'" ,l

• AVIS 
~ ~"" 

, Par tmêMmini.tériel du 2!!1!oyembré W23 le prochain 
,~:mcou.rs ''''''.'ervj aUl< 8dio.ints.d~.' seryic~s dvil. et col)lmis­
, riM!Pru de. secIi'~ta Généraux eu v~e d'un' stage à 

.1'1!:cole Coloniale aura lieu les 4'"HI Avril 1924:' Le nombre~ ~.iè place "été fixé àf9. ",.' ,~ . , 

tTtn;lE tteriJ•. JACQUES lioh IfE ,T . 
fi otAIlE A BDRDEAUX' ~.' 

10 COUlIS. DE VI!IIDùIi.' 
,ç! .­

"'L'UNION COIIIIIIÉRCIALE 

lET INDUsTFÎIIELL.1E AFRICAINE" 


\ ,~ 

SoCIÉTÉ ANONYME 

AV oAPinL DIl 2,(W,600 DE, f~:NGS. 


• 

SIÈGB SOCIAL: 


Prb:~d"",ment, 23, ,r;'" Comri.c/U'pe.: Bortf'611t!J' 
Àclu,UeriI_: ,3, cQur. de Gouri/uell fJorikau.z 

TRAMU'IIRT DU ..mu ~IAL.·. 
.:,i)u pfqœs.,verbaI"lj.'uue délibération en date du 1ix neul 

labre mil nêlil cent vingt trou.. pri" par 1~.Consei:l Cl'Ad­
". i.t~tion de la Société Anonymè dite '} L'UNION COM­

RCIALE ET INDUSTRIELLE AFRICAINE l,. "u capital de 
!lX millions de IrancS,; da laquelle délibératIon un extrait 

-fié conform.à été dépô.é au rang' des minute. de M' 
aeque. BoBsmn", notaire ,i Ilordea'ùx, sulyant acte dn. vingt 

, ­

, . ,._. ___•___3jm___m_____~____.._~ 

cin'q Oc[oh~e ~il Deuf cent vingt trois. il ré~~llte que le Con­
,1 'seil d'Admii1Îstration de laùite société" déddé en coulormi· 

.lé de l'article, <tuatre, piràfITaphe l, dé. Stat.uls et des pouvoirs 
,'à lui, c0!1féJ'é8 audit a~tide, de translérer coor. de Gourgue, 
N~ 3 " Bordeaux. le siège social 'lui étail établi préCédemment 
m,ème ville, rue Coiltrescnrpé" N- 22. 

Tous pouvoirs ont. été donnn,és au porteur d 1un extrait de 
I.dite délibération pour laire les dépôt, el publications par­
tuût où besoin sera, couformément il la loi. 

!~ 

EXpftditiollS de ladite délibération el d. 1'8i1e de dépôt 
ont été déposfe~ 1.. sept Novembre mU neuf celllvingtl.o;., 
li chacun des greHlis du Tribunal de Commerce de 
BordeallJ[ ct des Justices 'de "J'ab du' deuxième Ganton al 
des cjnquème et septième canton da 1" mê";~ ville . 

Semblables expéditions ont été déppsées le même jour; Blllt 

Greffe. ,des Tril'lunaux' de Cdmmer.e' de 1& Seine et de 
Marseille. et des Justices 'de-Paix d~ p!,omier:àrrondissement 
de Paris el du deuxième Cnnlon de Maneme et le premier 

,Dj\c,'mbre mil neul cent vingt trois aD Grélle au Tribunal 
. : 

Civil de Lomé 

Pour ex'traiJ et mention --. 

,,---,-- ­

AVIS 

AtlX POÈTE!ÙT ECRIVAiNS DU TOGO. 

. Les' leux nOraux du .....guedoc mettent au Concouro 
".tte année, pour le Prix Leconte de Lisle (Prix des Colonie.) 
Fleur d'a1tèmon~, 'une'œuvre d'inspiration ooloniale (Prose~ 
ou poéoi'9 sujet libre. Des mentions pourront être accordé•• 
• 'il y a lieu, - . 

Si de. renseignements complémentail'ell lur les autres Prix 
du Coneours sorit désirés, .ou eu';erra le P,rogramme des 
Jeux Flo.aul et l'ou en joindra, il. Utre'bTacieux, le1>almarès 
<j"u dernier Concours. Dans cf, ca., joindre li la demande un 

, timbre (le la Colonie pour Irais d'envoi. 

Les lettres èt manusL1'its pourle Concours tloivenl toUjOUfl 
êtl'ê recommandé,,, et- adressés à M. le" Secrétaire Mainte­
1U1ur-det. ieux Floraux' du I~anguffloc. à f.amalou-les-Baùts 

i. (Hérault) /lrance. 

LA IAÀRQUE PRÀNÇAISE 
LA N.Q.INS CH~REDES llP 

.,ONTRESDE PRÉCISION 

Clar-'~., Clarlfll.O"apb••• MOllir... ftIra-pI.... 

....c.........nt.... pour Ho..""" et D."'•• 

60. ptJUae, M, plaqué or; -af'~nt, ttiei:el et ae.lilIr. 

3- 6t'u:tds Prix, Hm Coneours aux E.~tim111 

JIXl M'édalHes ~'or "et...1ets P_~ d!_~glBg~ à l'OJl"fU'uWi~ 


'!lJmumder /.t (!atrtlo,vellltùtre, ~.,"'" yratù .tfr~'" 

.Ji. Mo Henri BLANCHET, Dépositaire 

, l'AIU" f. Rue A........ (i 

~ 
clii da l'Dpill)
, . -. 

http:INDUsTF�IIELL.1E
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ÉtAT des mOnyemfuts de '1aNa~igaiiO.D 'dn':PGl'tge L!mê -. 


NOMS, PILOVIDUl'tCR BT 

, 
DBSTHU.TION OIS NAVIllBS 

248- Gaboon 
Buru tu ' Rotterdam 

249j51 Amiral Villeret 
de Joyeus. 

Hamfiourg· Mlltadi - , 

250j49 Forla 
Mqrseille:,.cotonou 

251j50Asl~ 
Matadi - Illm.l:i!aux 

252- West -Loquassuck 
New York, Matadi 

, / 255- Enggaao 
Calabar ,ltarilbourg 

254- Tchad 
Bordeaux, l'rlatadi 

255-Bata 
Liverpool', Opo~o 

256- Vesta , 
Lagos :Marseille 

257j8 €gorl 
Opobo - LiVerpool 

258/7 West Sagina.." 
New York, Malaqi 

259" Sir George 
Lagos Seccondee , ' 

260- SokQto 
Opobo-llull 

261/2 PQllux 
Amsterdam Douala 

282/1 si:Louis 
Anvers - Douala 

285/5 Cassamânce 
Colonou'· Anvers 

284/3 Niger
Ma rsei Ile : Cotonou 

285/4 IWaasland 
Lagos, Hambourg 

266- Faria 
Douala· Marseille 

267- Hermes 
Lagos ~Hamb'ourg , 

2G8-Tchad 
Matadi Bordeaux 

269-Eboe 
Liverpool·Opobo 

270- Sir George 
t Seccondee - Lagos 

271. Europe , 
ft(}l'~eallx ,MatadI, ' 

; . 
Ptndalll le • de NoV1imbJ'e'~923 

i .' '.'.' ' 

,. 
T'OJflfA'6B !;. f '" . ~::. 

~ 

• :;:' TO.,.AèB 
PAVILLON • A ÉQllIP4li.' ;7',,", ' • ,'. "'--'-;---'-'

D;A'RJ~' I.•B' plifAB' ,NOJlI''"'' , . DâB.!aQ<li 
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